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Résumé 

Les tendances sociales, technologiques, économiques, environnementales et politiques modifient 
rapidement la nature et la disponibilité du travail (1). Ces changements seront source de défis et 
d’opportunités pour les jeunes personnes vivant avec un handicap qui entrent dans le monde du travail. 
Plus important encore, ces changements nécessiteront la conception de solutions innovantes qui 
favorisent une plus grande inclusion des personnes handicapées. 

Au cours de l’été 2021, des chercheurs de l’Institute for Work & Health ont lancé une étude en 
plusieurs phases sur trois ans afin d’explorer l’avenir du travail. L’objectif de l’étude était d’anticiper 
les changements dans le monde du travail et d’examiner les implications de ces changements pour 
l’insertion professionnelle des jeunes personnes vivant avec un handicap. L’étude a cherché à générer des 
solutions exploitables qui pourraient être utilisées pour assurer une plus grande inclusion dans l’emploi 
des personnes handicapées et renforcer la résilience dans la conception des politiques, des programmes 
et des stratégies pour faire face aux changements dans l’avenir du travail. 

Une enquête Delphi a été utilisée pour générer un consensus sur des idées de solutions réalisables, en 
s’appuyant sur les perceptions de divers répondants à travers le Canada ayant une expérience vécue 
du handicap et une expertise sur les opportunités d’emploi et les défis auxquels sont confrontées les 
personnes handicapées. Les experts comprenaient des décideurs politiques, des prestataires de services 
d’emploi pour les personnes handicapées, des experts du marché du travail et des futurologues. 

Dans l’enquête Delphi, les participants ont également été interrogés sur les stratégies susceptibles de 
garantir que les jeunes handicapés puissent trouver et conserver un emploi dans les décennies à venir. 
Six défis majeurs susceptibles de façonner l’avenir du travail ont été identifiés. Les participants ont 
également suggéré des stratégies spécifiques pour promouvoir l’inclusion des jeunes handicapés dans 
le marché du travail qui, selon eux, pourraient résister aux changements de l’avenir du travail. Les 
discussions ont porté sur l’impact de la transformation numérique de l’économie, l’intelligence artificielle 
(I.A.) dans la prise de décision en matière de ressources humaines, la mondialisation numérique, les 
tensions culturelles autour de l’inclusion sur le lieu de travail, le changement climatique et les chocs 
externes qui pourraient accélérer le rythme du changement. 

Dans la partie suivante de l’étude, une approche de recherche de consensus a été utilisée pour classer 
les stratégies proposées dans la première enquête en fonction de leur probabilité de soutenir l’inclusion 
dans l’emploi dans chacun des six domaines de défis. La stratégie la mieux classée pour chaque domaine 
d’action est présentée dans le tableau 1. 
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Déf 1 : Impact des technologies 
numériques avancées 

Déf 2 : L’intelligence artifcielle 
dans la prise de décision en 
matière de ressources humaines 

Stratégie: Aider les jeunes et les jeunes adultes 
handicapés à acquérir de nouvelles compétences 
professionnelles en leur offrant un meilleur accès à la 
formation tout au long de la vie. 

Stratégie: Mettre l’accent sur la diversité, l’équité, 
l’inclusion et l’accessibilité lors de la conception et 
de l’application de l’intelligence artifcielle dans les 
programmes de ressources humaines. 

Déf 3 : Mondialisation 
numérique 

Stratégie: Appliquer une norme minimale en matière 
d’accessibilité et de droits du travail à l’échelle 
internationale. 

Déf 4 : Tensions culturelles 
autour de l’inclusion sur le lieu 
de travail 

Stratégie: Renforcer la confance des employeurs pour 
créer des cultures d’entreprise favorables à l’intégration 
des personnes handicapées. 

Déf 5 : Changement climatique Stratégie: Accroître les possibilités de travail à 
distance et de formules de travail fexibles. 

Déf 6 : Chocs externes 
accélérant le rythme du 
changement 

Stratégie: Faciliter l’emploi dans des postes stables 
susceptibles d’être moins affectés par les chocs. 

Tableau 1. Stratégie d’inclusion dans l’emploi la mieux classée pour chaque domaine d’action 
relatif à l’avenir de l’emploi. 

Les stratégies décrites par les participants couvrent le lieu de travail, la politique sociale et les milieux 
éducatifs. Ces stratégies vont des initiatives de renforcement des compétences professionnelles 
inclusives au développement d’employeurs confants dans le handicap. Bon nombre des stratégies 
proposées peuvent être mises en œuvre dans le contexte professionnel actuel, tout en étant pertinentes 
pour l’avenir. 

Ce rapport résume la méthodologie d’enquête Delphi utilisée et décrit les différentes stratégies 
identifées par les participants. Nous décrivons la manière dont les trois stratégies les mieux classées 
pour chaque domaine d’action peuvent être mises en œuvre dans la pratique. Nous décrivons également 
les pratiques prometteuses qui existent actuellement sur le terrain et qui peuvent servir d’exemples. 

Dans l’ensemble, les idées pratiques présentées dans notre rapport peuvent être utilisées par les 
décideurs politiques, les employeurs, les fournisseurs de services d’emploi et d’autres pour développer 
des approches qui font progresser les politiques et les programmes d’emploi en faveur de l’inclusion du 
handicap pour les jeunes. Dans l’ensemble, les résultats peuvent contribuer à lever les obstacles à la 
participation à l’emploi et à favoriser l’inclusion dans l’avenir du travail. 
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Contexte 

Dans tous les secteurs et toutes les professions, le monde du travail au Canada évolue rapidement 
et sera très différent au cours de la prochaine décennie. Les tendances sociales, technologiques, 
environnementales, économiques et politiques façonnent les conditions de travail et risquent de 
modifier la manière dont le travail sera effectué à l’avenir (2-4). Cela peut créer à la fois des défis et des 
opportunités (5). 

Dans ce rapport, nous examinons les implications de l’avenir du travail pour les jeunes personnes 
handicapées, un segment du marché du travail qui a toujours été exclu des possibilités d’emploi de haute 
qualité et qui continue d’être confronté à des parcours fragmentés en matière d’évolution de carrière (6-
8). 

Nous décrivons les résultats d’une enquête Delphi menée au Canada. L’étude visait à identifier les 
principaux défis auxquels les jeunes travailleurs handicapés seront probablement confrontés dans 
l’avenir du travail et à déterminer les stratégies correspondantes susceptibles de promouvoir l’emploi 
inclusif. 

Les conclusions de ce rapport sont pertinentes pour divers praticiens qui conçoivent des programmes 
d’aide à l’emploi pour les personnes handicapées, ainsi que pour les décideurs politiques qui cherchent à 
identifier et à relever les défis qui se profilent à l’horizon en matière d’engagement dans l’emploi. 

Définir l’avenir du travail 

L’avenir du travail se caractérise par des changements spectaculaires dans tous les secteurs et toutes les 
professions, sous l’effet d’une série de tendances (2, 3), et représente une transformation significative de 
la nature et de la disponibilité du travail. Les changements dans l’avenir du travail se produisent à plus 
grande échelle et à un rythme plus rapide par rapport aux périodes de changement passées (9). 

Une analyse de l’horizon 2021 a permis d’identifier neuf tendances susceptibles d’avoir un impact sur 
le travail. Il s’agit de la transformation numérique de l’économie, de l’automatisation renforcée par 
l’intelligence artificielle, des systèmes de gestion des ressources humaines renforcés par l’intelligence 
artificielle, des compétences requises pour l’avenir du travail, de la mondialisation 4.0, du changement 
climatique et de l’économie verte, de la génération Z et des environnements de travail inclusifs, du 
populisme et de l’avenir du travail, ainsi que des chocs externes qui accélèrent l’évolution de la nature du 
travail (7). 
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Tendance Description 

Avancement et application de nouvelles technologies numériques qui 
Transformation contribuent à l’hyperconnectivité, font progresser la téléprésence, 
numérique de l’économie automatisent le travail et accroissent la dépendance à l’égard des 

applications mobiles. 

Systèmes numériques qui reproduisent l’intelligence et les 
comportements humains, automatisent les tâches professionnelles Automatisation 
et font des prédictions afn d’effectuer des travaux complexes. renforcée par l’I.A. 
L’adoption croissante de l’I.A. augmente la nécessité pour les humains 
de travailler aux côtés de machines intelligentes. 

Les algorithmes utilisés pour informer les paramètres initiaux des Systèmes de gestion des 
systèmes d’embauche et de gestion des performances basés sur l’I.A. ressources humaines 
ont le potentiel de renforcer les conditions sociales existantes au sein basés sur l’I.A. 
d’un lieu de travail. 

Les travailleurs de tous les secteurs doivent posséder des 
Compétences requises 

compétences techniques avancées, une culture numérique et des 
pour l’avenir du travail 

compétences non techniques pour obtenir les emplois de demain. 

Les progrès technologiques faciliteront l’échange d’idées, de services 
Mondialisation 4.0 et de biens dans des environnements physiques et virtuels à travers le 

monde. 

Le changement Les phénomènes météorologiques extrêmes perturberont l’emploi 
climatique et l’économie et contribueront à la perte de productivité. Les crises climatiques 
verte peuvent créer de nouvelles opportunités d’emploi. 

La génération Z et les Un nombre croissant de membres de la génération Z qui valorisent 
environnements de l’inclusion, la diversité et les responsabilités sociales entreront sur le 
travail inclusifs marché du travail. 

Le rejet de l’establishment, des élites et de l’expertise par une 
Le populisme et l’avenir communauté croissante de personnes, associé à la frustration et à 
du travail l’anxiété face à l’avenir parmi les personnes qui peuvent avoir des 

sentiments populistes. 

Chocs externes qui Le travail est fortement affecté par des chocs externes tels qu’une 
accélèrent l’évolution récession économique, une catastrophe naturelle ou une pandémie 
de la nature du travail mondiale. 

Tableau 2. Description des tendances potentielles à l’origine des changements dans l’avenir 
du travail 
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L’intersection de ces diverses tendances peut contribuer à un certain nombre de changements dans 
le monde du travail, notamment l’évolution des conditions de travail physiques et psychosociales, 
l’obligation pour les travailleurs de posséder de nouvelles compétences professionnelles pour répondre 
aux exigences des employeurs et la modifcation des modalités de travail (7, 10). 

Certaines études suggèrent que l’avenir du travail pourrait être marqué par une inégalité croissante sur 
le marché du travail, comme l’érosion des opportunités d’emploi standard (par exemple, les emplois 
permanents à temps plein) et la croissance de l’emploi non traditionnel (par exemple, le freelancing, le 
travail à la demande), associée à une stagnation des salaires (11-14). 

Les changements attendus dans l’avenir du travail peuvent également contribuer à des gains de 
productivité, conduire à la création de nouvelles professions et permettre de nouvelles situations de 
travail susceptibles d’accroître les possibilités d’emploi et la demande de travailleurs diversifés (11-15). 

Les personnes traditionnellement défavorisées sur le marché du travail risquent d’être encore plus 
marginalisées par les changements attendus dans l’avenir du travail (7). La recherche indique que les 
changements dans l’avenir du travail peuvent augmenter le risque que certains groupes vulnérables 
soient déplacés de leur emploi actuel ou contraints à des situations d’emploi plus précaires, qui peuvent 
inclure l’instabilité des salaires, l’insécurité de l’emploi et des conditions de travail dangereuses (16, 17). 

Les jeunes handicapés représentent un segment particulièrement vulnérable du marché du travail et 
peuvent bénéfcier d’une réfexion stratégique visant à comprendre les nouveaux défs et opportunités 
en matière d’emploi (4, 6-8). Il est important d’étudier comment les tendances qui façonnent l’avenir du 
travail auront un impact sur les personnes handicapées. 

La recherche présentée dans ce rapport s’appuie sur les neuf tendances pour alimenter la réfexion sur 
les défs spécifques susceptibles d’avoir un impact sur l’emploi des personnes vivant avec un handicap. 

L’insertion professionnelle des personnes handicapées au Canada 

Selon l’Enquête canadienne sur le handicap de 2022, les jeunes personnes vivant avec un handicap 
sont confrontées à des obstacles systémiques qui les empêchent d’accéder à des opportunités d’emploi 
inclusives. Tout d’abord, 24 % des adultes en âge de travailler ont déclaré avoir un handicap, soit une 
augmentation de 4 % par rapport à 2017 (18). En outre, 62 % des adultes canadiens handicapés, âgés 
de 25 à 64 ans, avaient un emploi, contre 78 % des personnes non handicapées du même groupe d’âge 
(18). En outre, 74 % des personnes souffrant d’un handicap léger, âgées de 25 à 64 ans, avaient un 
emploi, contre 42 % des personnes souffrant d’un handicap plus grave, âgées de 25 à 64 ans (18). Par 
conséquent, les jeunes personnes handicapées représentent un segment inexploité du marché du travail 
qui pourrait bénéfcier d’un environnement de travail favorable (18). 

Les jeunes personnes handicapées qui obtiennent un emploi rémunéré ont un emploi de moins bonne 
qualité que leurs homologues non handicapés (19) et sont plus susceptibles de déclarer qu’ils travaillent 
moins d’heures, qu’ils gagnent moins d’argent, qu’ils subissent davantage de pertes de productivité et 
qu’ils sont confrontés à davantage d’obstacles à l’avancement professionnel (19). Travailler dans un 
emploi de faible qualité signife que les jeunes personnes handicapées peuvent ne pas bénéfcier des 
soutiens et des aménagements nécessaires sur le lieu de travail pour conserver un emploi productif (20) 
et qu’elles risquent d’entrer dans le monde du travail dans une position plus désavantageuse (1, 21). 
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Examen des stratégies existantes pour soutenir l’emploi inclusif des 
personnes handicapées 

Des stratégies spécifques mises en œuvre au niveau de la communauté, du lieu de travail et des 
politiques sont utiles pour lever les obstacles à l’emploi inclusif des jeunes personnes vivant avec un 
handicap (22-24). 

Dans cette section, nous présentons un bref aperçu de la recherche sur l’importance des stratégies 
existantes qui sont associées à l’insertion professionnelle des jeunes personnes handicapées. 

Dans les établissements d’enseignement postsecondaire (universités et collèges) et les structures 
communautaires, les services de placement et de soutien à l’emploi se sont révélés être des 
initiatives importantes (1, 24-27). Ils offrent des opportunités de travail rémunéré et compétitif aux 
jeunes personnes souffrant de différents handicaps et leur permettent d’acquérir les compétences 
professionnelles et la formation dont ils ont besoin (28). De même, des études soulignent l’importance 
des programmes d’enseignement coopératif et/ou des initiatives d’apprentissage axées sur le travail 
au sein des universités et des établissements d’enseignement supérieur (29, 30). Ces possibilités 
d’apprentissage offrent des expériences pratiques sur le marché du travail, requises par les employeurs, 
qui peuvent permettre aux individus d’être mieux préparés à l’emploi et d’avoir davantage confance en 
eux. Cela peut être important pour l’emploi durable des personnes vivant avec un handicap. Les jeunes 
handicapés qui participent à ces programmes et qui déclarent avoir des compétences professionnelles et 
être prêts pour la carrière sont également plus susceptibles de déclarer un futur emploi rémunéré (26, 
27, 31). 

Sur le lieu de travail, il a été démontré que les pratiques de gestion des ressources humaines inclusives 
qui créent des points d’entrée équitables pour les candidats à l’emploi par le biais d’offres d’emploi 
et de processus d’entretien accessibles augmentent la probabilité de recruter et de conserver les 
employés handicapés (32, 33). De même, les stratégies organisationnelles ciblées qui améliorent 
l’accessibilité sur le lieu de travail augmentent également l’engagement des personnes handicapées 
sur le marché de l’emploi (22). Par exemple, la recherche indique que les initiatives essentielles pour 
soutenir l’emploi productif des personnes handicapées sont celles qui suppriment les obstacles dans 
l’environnement de travail physique, renforcent les relations interpersonnelles et la communication au 
sein d’une organisation, s’attaquent à la discrimination sur le lieu de travail, encouragent l’autonomie 
professionnelle, offrent une fexibilité des horaires et facilitent l’accès aux soins de santé grâce à des 
prestations de santé étendues (28, 34, 35). D’autre part, l’absence de ces stratégies peut contribuer à 
des journées de travail manquées, à une réduction de la productivité et à une plus grande limitation des 
activités sur le lieu de travail pour les personnes handicapées. 

Il est préoccupant de constater que de nombreux employeurs canadiens déclarent ne pas avoir confance 
dans le handicap, ce qui signife qu’ils n’ont pas les connaissances et les compétences nécessaires pour 
répondre de manière cohérente aux besoins des divers travailleurs handicapés (36). Un manque de 
confance dans le handicap peut entraîner un manque de cohérence dans la conception et la mise en 
œuvre des aménagements de poste et des aides sur le lieu de travail, ce qui entrave la création d’un 
environnement de travail inclusif (36). 

La législation relative à l’emploi inclusif des personnes handicapées peut créer une culture plus large de 
l’accessibilité et offrir des mandats clairs aux employeurs. Il a été démontré que les lois sur les droits de 
l’homme et la lutte contre la discrimination qui s’appliquent aux lieux de travail canadiens, associées aux 
lois sur l’obligation d’adaptation aux niveaux fédéral et provincial, réduisent les structures sociétales et 
professionnelles qui créent des obstacles à la recherche et au maintien d’un emploi (37-39). 

La loi de 2019 sur le Canada accessible (L.C.A.) est un exemple de législation visant à favoriser l’emploi 
inclusif et à supprimer les obstacles à l’emploi des personnes handicapées (40). 
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L’adoption de l’L.C.A. a rapproché le Canada de son engagement à promouvoir les droits des personnes 
handicapées, auquel il a souscrit dans le cadre de la Convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées de 2010 (C.R.P.D.) (41). L’L.C.A. vise à faire du Canada un pays 
sans obstacles d’ici 2040 ; elle identife sept domaines prioritaires, dont l’emploi, dans lesquels les 
Canadiens bénéfcieront de l’identifcation proactive, de l’élimination et de la prévention des obstacles à 
l’accessibilité (41-43). 

La recherche sur les stratégies visant à garantir l’emploi inclusif des jeunes handicapés a été développée 
dans le contexte des marchés du travail existants. Il n’est pas certain que les stratégies décrites dans 
cette section soient pertinentes dans un monde du travail qui évolue rapidement. 

Les changements dans l’avenir du travail nécessitent la refonte et l’innovation de stratégies diverses et 
orientées vers l’avenir, y compris des politiques et des programmes sur le lieu de travail, au niveau des 
politiques et de la communauté (44, 45). Ces stratégies peuvent être mises en œuvre pour garantir que 
les jeunes vivant avec un handicap puissent obtenir et conserver un travail de qualité, ainsi que trouver 
des possibilités d’avancement dans le monde du travail (46). 

Enquête Delphi 

Pour élaborer des stratégies en faveur de l’emploi inclusif des jeunes handicapés, nous avons adopté 
l’approche de l’enquête Delphi. Les enquêtes Delphi sont une méthode de recherche mise en œuvre 
pour recueillir les points de vue de divers experts en la matière et établir un consensus sur les solutions 
à apporter à un sujet de préoccupation. La méthode utilise des enquêtes structurées à plusieurs tours, 
chacun s’appuyant sur l’autre (47, 48). Les opinions et les commentaires d’experts anonymes sont 
recueillis et utilisés pour faciliter un débat impartial dans le but de parvenir à un accord. Initialement 
développées par la RAND Corporation dans les années 1950 pour les prévisions technologiques dans 
le cadre de la recherche militaire américaine, les enquêtes Delphi ont été de plus en plus appliquées à 
l’élaboration de politiques et de programmes dans de nombreux secteurs, tels que la fnance, la santé, 
l’éducation et la technologie, afn de soutenir des décisions, des politiques et des programmes adaptables 
à d’éventuels changements futurs (49, 50). 

Les enquêtes Delphi présentent plusieurs avantages. L’approche rapide de la collecte et de la 
combinaison de l’expertise de divers experts en la matière provenant de différentes régions 
géographiques est une approche de planifcation peu coûteuse. Le format anonyme en ligne réduit 
également les effets de la dynamique de groupe sur les résultats de l’étude et limite les biais qui peuvent 
se produire lors de groupes de discussion ou de réunions en personne (par exemple, tenir compte d’une 
situation où un petit nombre d’individus domine la dynamique des discussions en grand groupe) (51). 

Un autre avantage de l’enquête Delphi est que les participants peuvent réféchir aux questions pendant 
plusieurs tours afn de réévaluer et d’ajuster leurs points de vue tout en tenant compte des informations 
fournies par le tour précédent. Comme toutes les contributions sont anonymes, les participants font 
preuve d’indépendance d’esprit, ce qui encourage l’honnêteté, la créativité et l’impartialité. 

Objectifs 

Ce rapport décrit les résultats d’une enquête Delphi menée auprès de jeunes ayant vécu un handicap, de 
décideurs politiques, de prestataires de services d’emploi pour personnes handicapées, d’éducateurs, de 
cliniciens et de futurologues. L’objectif principal est d’examiner les stratégies visant à favoriser l’emploi 
inclusif dans l’optique de l’avenir du travail. Les objectifs spécifques de l’étude étaient les suivants: 
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1.  Explorer les changements à venir dans le monde du travail et les stratégies potentielles pour 
l’insertion professionnelle des jeunes vivant avec un handicap. 

2.  Identifer et établir un consensus sur des stratégies spécifques orientées vers l’avenir qui peuvent 
améliorer l’accessibilité et l’inclusion des jeunes handicapés dans l’avenir du travail. 

3.  Élaborer des recommandations concrètes à l’intention des employeurs, des décideurs politiques, des 
organisations communautaires et d’autres parties prenantes afn de mettre en pratique les stratégies 
prospectives identifées. 

Bien que cette étude ait été menée dans le contexte de la politique sociale et du travail au Canada, 
ses conclusions seront utiles à d’autres pays industrialisés, en particulier à d’autres signataires de la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’emploi (C.R.P.D.). 

Méthodes 
Une enquête Delphi en ligne a été mise en œuvre pour élaborer des stratégies d’emploi inclusif adaptées 
à l’avenir du travail (52). Cette section résume la manière dont l’équipe de recherche a mis en œuvre la 
méthodologie Delphi et analysé les résultats. Des détails supplémentaires sur la méthode d’étude ont été 
décrits dans une publication récente rédigée par l’équipe de recherche (53). 

Toutes les procédures de l’étude ont été examinées par le comité d’éthique de la recherche de 
l’Université de Toronto (comité d’éthique de la recherche n° 40727). La collecte et l’analyse des données 
ont été effectuées conformément aux lignes directrices en matière d’éthique de la recherche et aux 
règlements relatifs à la recherche sur des sujets humains. Il convient de noter que tous les participants 
ont reçu des informations détaillées sur l’étude et ont donné leur consentement éclairé avant de 
participer à l’étude. Toutes les données collectées ont été rendues anonymes et stockées sur un serveur 
numérique sécurisé. 

Pour cette étude, deux groupes consultatifs distincts ont été constitués : l’un composé de jeunes ayant 
une expérience vécue du handicap, et l’autre de représentants d’organisations nationales à but non 
lucratif œuvrant dans le domaine du handicap. Les groupes ont été consultés à toutes les étapes de 
l’étude ; ils ont donné leur avis sur la conception de l’étude et l’accessibilité des méthodes de collecte des 
données et ont contribué au recrutement des participants. Ils ont également contribué à l’interprétation 
des résultats des deux phases de l’enquête. 

Recrutement de l’échantillon 

Un élément essentiel de l’élaboration et de la mise en œuvre de l’enquête Delphi a été la sélection de 
participants possédant une expertise sur les obstacles et les facilitateurs à l’emploi des jeunes handicapés 
ou sur l’évolution du monde du travail. Les participants recrutés pour cette étude comprenaient des 
jeunes ayant vécu un handicap, ainsi que des décideurs politiques, des prestataires de services d’emploi 
pour personnes handicapées, des éducateurs, des cliniciens et des prospectivistes. En faisant appel à la 
diversité des points de vue des participants, nous avons pu produire un ensemble solide de stratégies 
axées sur l’avenir qui pourraient être pertinentes pour un large éventail de personnes vivant avec un 
handicap et pour différents contextes d’emploi. 
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Pour être éligibles, les participants devaient être âgés de plus de 18 ans et consentir à prendre part à 
la recherche. Ils devaient également être disposés à donner leur avis sur l’avenir du travail et sur les 
stratégies susceptibles d’être utilisées pour promouvoir l’insertion professionnelle des jeunes handicapés. 

Tous les participants ont été recrutés à dessein. Les représentants des deux groupes consultatifs ont 
aidé à identifer les participants éligibles. En outre, des représentants d’organisations gouvernementales 
et à but non lucratif ont été contactés et invités à participer. Nous avons également utilisé une stratégie 
de recrutement en boule de neige : Nous avons demandé aux participants qui ont répondu à l’enquête 
d’identifer d’autres personnes susceptibles de participer. 

Description de l’enquête Delphi 

Deux séries d’enquêtes en ligne accessibles ont été administrées aux participants, en anglais ou en 
français. Ces deux séries étaient idéales pour cette étude afn de minimiser la lassitude et l’abandon des 
participants, tout en les encourageant à explorer leurs hypothèses sous-jacentes concernant l’avenir du 
travail. La commodité des formats en ligne a permis aux participants de répondre aux enquêtes à leur 
rythme. Les formats en ligne sont également compatibles avec de nombreux dispositifs d’assistance et 
peuvent donc être utilisés par des participants souffrant de divers types de handicaps (54-56). 

Les enquêtes ont fait l’objet de plusieurs phases de tests pilotes avec les membres du comité consultatif 
afn de garantir la validité du contenu (c’est-à-dire que l’enquête mesure ce qu’elle est censée mesurer), 
de réduire la charge de travail des répondants (par exemple, l’enquête peut être remplie en 25 minutes 
ou moins) et de s’assurer que l’enquête utilise un langage qui peut être compris par les différents publics 
cibles. Les tests pilotes ont également permis de s’assurer que le format de l’enquête était accessible aux 
participants souffrant de différents handicaps et qu’il était compatible avec divers dispositifs d’assistance. 

Première enquête Delphi 

La première enquête a été menée auprès des participants au cours de l’hiver 2021. Elle était axée sur 
la génération d’idées et la collecte de diverses stratégies pour l’emploi inclusif des jeunes handicapés 
dans le contexte de l’avenir du travail. Dans le cadre de la première enquête, les participants se sont vu 
attribuer au hasard quatre des neuf tendances de l’avenir du travail (présentées dans la section sur le 
contexte) qui pourraient se développer au cours des 15 prochaines années. Les participants ont reçu une 
brève description de la tendance et ont été invités à répondre à une série de questions. 

La première question demandait aux participants d’évaluer l’importance de la tendance pour l’emploi 
inclusif des jeunes handicapés. Ensuite, des questions ouvertes ont été posées aux participants sur les 
soutiens et les stratégies sur le lieu de travail, dans la communauté ou au niveau politique qui pourraient 
aider les jeunes handicapés sur le marché du travail. Les participants ont été encouragés à faire preuve 
de créativité et à écrire sur toute stratégie potentielle qui, selon eux, pourrait être utile pour surmonter 
les obstacles à l’inclusion dans l’emploi. Enfn, une question ouverte a permis aux participants d’ajouter 
toute autre réfexion sur l’avenir du travail et ses implications pour les jeunes vivant avec un handicap. 
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Analyse du premier cycle de l’enquête Delphi 

Une fois le premier tour de l’enquête Delphi terminé, deux membres de l’équipe de recherche ont codé 
tous les résultats des questions ouvertes de l’enquête en utilisant l’analyse thématique pour examiner 
de manière inductive les thèmes émergeant des données. Ils ont ensuite cherché à comprendre les 
différentes stratégies d’inclusion proposées par les participants. 

Tout au long du processus analytique, l’équipe de recherche a organisé des réunions au cours desquelles 
les codes et les thèmes issus de la première enquête ont été discutés. Les divergences émergeant de 
l’analyse thématique ont été mises en avant et résolues par consensus. Le processus analytique a permis 
à l’équipe de recherche d’identifer six défs majeurs qui revêtent une importance particulière pour 
l’emploi inclusif des jeunes handicapés. Une liste de stratégies pertinentes pour chaque domaine d’action 
a également été établie. 

Un résumé des résultats a été présenté dans un bref rapport (7), qui a été évalué par le comité 
consultatif afn de s’assurer que les résultats étaient pertinents pour l’emploi inclusif des jeunes 
personnes vivant avec un handicap. 

Deuxième enquête Delphi 

La deuxième et dernière enquête a été distribuée au cours de l’été 2022. Les participants ont été 
recontactés et il leur a été demandé s’ils souhaitaient continuer à participer à l’étude. Ceux qui ont 
accepté de poursuivre leur participation ont été invités à lire le bref rapport (7) décrivant les six 
principaux défs de la première enquête et les stratégies correspondantes pour l’inclusion dans l’emploi. 
En outre, ils ont été invités à regarder de courtes vidéos de trois minutes (57), conçues pour résumer les 
résultats de la première enquête et compléter le rapport succinct (7). 

Dans la deuxième enquête Delphi, les participants à l’étude ont reçu une liste de stratégies pour chacun 
des six défs de l’avenir du travail. Ils ont été invités à classer chaque stratégie de la plus importante à la 
moins importante pour la promotion de l’inclusion dans l’emploi. Enfn, les participants ont été invités à 
répondre à une question ouverte et à donner leur avis sur leurs réponses. 

Les résultats du deuxième tour de l’enquête ont été analysés à l’aide de statistiques descriptives afn 
d’établir le classement fnal des stratégies. En outre, une mesure de l’accord (Tau de Kendall) (58) a été 
calculée pour déterminer le degré de consensus des stratégies classées parmi les participants. 
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Automne 2021 
Élaboration de l'enquête 

Nouvelle méthode Delphi élaborée 
et testée par l'équipe de recherche 
dans le but d'obtenir un consensus 

sur les solutions appliquées en 
matière d'emploi inclusif. 

Hiver 2022 
Premier cycle d'analyse 

Les chercheurs ont procédé à une 
analyse thématique des thèmes 

émergents de la première enquête. 
Six domaines clés ont été identifés et 

différentes stratégies correspondantes 
ont été synthétisées. 

Été 2022 

Deuxième enquête Delphi 

Deuxième enquête portant sur le 
classement des stratégies d'inclusion 

pour chaque domaine d'action en 
fonction de leur probabilité de 

favoriser l'insertion professionnelle 
des jeunes handicapés. 

Printemps 2024 

Rapport fnal 

Le rapport fnal décrit comment les 
stratégies les mieux classées peuvent 
être mises en œuvre dans la pratique 

et peuvent être utilisées pour faire 
progresser les stratégies d'aide à 

l'emploi des jeunes handicapés qui 
résistent aux changements dans 

l'avenir du travail. 

Été 2021 
Lancement de l'étude 

Les chercheurs de l'IWH ont lancé une 
étude de trois ans en plusieurs phases 
afn d'examiner les changements à venir 
dans le monde du travail et leurs 
implications pour l'insertion 
professionnelle des jeunes personnes 
vivant avec un handicap. 

Hiver 2021/22 

Première enquête Delphi 

Première enquête administrée 
portant sur neuf tendances 
professionnelles futures infuençant 
l'emploi inclusif des jeunes personnes 
vivant avec un handicap. 

Printemps 2022 

Publication d'un rapport 
intermédiaire 

Un rapport résumant les 
résultats de la première 
enquête Delphi a été publié. 

Printemps 2023 

Deuxième cycle d'analyse 

Les chercheurs ont analysé les résultats 
pour établir le classement fnal des 
stratégies qui peuvent être mises en 
œuvre dans le présent tout en étant 
résistantes à l'avenir. 
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Résultats 
Résumé 

Plus de 125 participants ont répondu au premier tour de l’enquête Delphi. Près de 70 d’entre eux ont 
participé à la deuxième phase de l’enquête Delphi. Parmi les participants fguraient des jeunes ayant 
une expérience vécue du handicap (38 %). Les autres participants étaient des décideurs politiques, 
des prestataires de services d’emploi pour personnes handicapées, des éducateurs, des cliniciens et des 
futurologues de tout le Canada (62 %). 

Six défs majeurs pour l’avenir du travail sont ressortis de la première enquête Delphi. Il s’agit de 
domaines qui, selon les participants à l’enquête, pourraient constituer des obstacles à l’insertion 
professionnelle des jeunes handicapés, mais qui pourraient également offrir des possibilités 
d’engagement accru sur le marché du travail. Ces six domaines sont les suivants: 
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Déf 1 : 
Impact des technologies 
numériques avancées 

Dans tous les secteurs et toutes les professions, les progrès des 
diverses technologies numériques conduiront à une automatisation 
accrue du travail et à une connexion plus étroite entre les 
travailleurs, les appareils numériques et les données. 

Déf 4 : 
Tensions culturelles 
autour de l’inclusion sur 
le lieu de travail 

Déf 3 : 
Mondialisation numérique 

Déf 2 : 
 L’intelligence artifcielle 
dans la prise de décision 
en matière de ressources 
humaines 

L’intelligence artifcielle (I.A.) est de plus en plus utilisée pour 
soutenir les décisions en matière de ressources humaines, y compris 
l’embauche des employés, l’évaluation de la qualité et de l’effcacité 
de leur travail et l’évaluation des promotions. 

Une plus grande adoption des technologies numériques avancées 
entraînera une plus grande intégration des marchés du travail dans 
le monde entier. Cela signife qu’un plus grand nombre d’emplois 
pourront être effectués à partir de n’importe quelle partie du 
monde, ouvrant ainsi les marchés du travail locaux à la concurrence 
mondiale. 

Les mouvements sociaux et les nouvelles perspectives 
générationnelles modifent les normes et les cultures des lieux de 
travail, les poussant à être plus inclusifs, diversifés, accessibles et 
socialement responsables. Dans le même temps, certaines forces 
réagissent contre cette tendance à une plus grande inclusion sur 
le lieu de travail et peuvent conduire à des opportunités de travail 
limitées pour certains groupes. 
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Déf 5 : 
Changement climatique 

Déf 6 : 
Chocs externes accélérant 
le rythme du changement 

Les possibilités et les conditions d’emploi dans l’avenir du travail 
sont de plus en plus affectées par le changement climatique. 
Les phénomènes météorologiques extrêmes provoqués par le 
changement climatique peuvent perturber le travail et contribuer 
à la dégradation de la santé et à la maladie. La lutte contre le 
changement climatique entraînera le déclin de certaines industries, 
tandis que d’autres se développeront et s’étendront au fur et à 
mesure que nous évoluerons vers une économie verte. 

Les chocs externes majeurs tels que les récessions économiques, 
les catastrophes naturelles et les pandémies mondiales peuvent 
affecter de manière signifcative les environnements de travail et la 
vitesse à laquelle le monde du travail évolue en réponse à ces chocs. 

Des stratégies ont été proposées dans chacun de ces six domaines pour promouvoir l’inclusion des 
jeunes handicapés dans l’avenir du travail. Voici quelques exemples de stratégies proposées : renforcer 
les pratiques d’accessibilité des employeurs ; améliorer les approches de la diversité, de l’équité et de 
l’inclusion sur le lieu de travail ; fournir une formation professionnelle spécifque au handicap ; et exiger 
une plus grande transparence sur la manière dont les lieux de travail utilisent la technologie. Les sections 
ci-dessous s’appuient sur les observations formulées par les participants au premier cycle de l’enquête
Delphi. Une description complète des résultats du premier cycle de l’enquête Delphi est présentée dans
ce bref rapport (7).

Dans la section suivante, nous récapitulons chacun des défs qui constituent l’avenir du travail pour les 
personnes vivant avec un handicap, ainsi que les stratégies spécifques proposées par les participants. 
Nous présentons ensuite la manière dont les participants ont classé les stratégies et les mesures de 
soutien proposées pour aborder l’inclusion dans l’emploi dans le contexte de chacun des six principaux 
domaines d’action. Nous décrivons les recommandations consensuelles sur les politiques et les 
programmes de soutien qui ont émergé de l’étude. Pour les trois stratégies les mieux classées dans 
chaque domaine, nous donnons un aperçu supplémentaire de la manière dont les décideurs politiques 
et les concepteurs de programmes peuvent mettre en œuvre les recommandations. Nous mettons 
également en lumière certaines pratiques prometteuses qui peuvent servir d’exemples de stratégies pour 
l’insertion professionnelle des personnes handicapées qui résistent à l’avenir. 
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Déf 1 : Impact des technologies numériques 
avancées 

Les environnements de travail de toutes les industries subissent une transformation numérique rapide 
caractérisée par l’avancement et l’application de diverses technologies numériques avancées (1, 10, 44, 
59). Il peut s’agir de systèmes d’intelligence artifcielle, de dispositifs de l’internet des objets, de capteurs 
intelligents et de stockage en nuage, entre autres. La transformation numérique de l’économie est l’un 
des catalyseurs les plus fréquemment décrits pour modifer la nature et la disponibilité du travail (1). 
Cette dépendance croissante à l’égard de la technologie numérique contribuera à une hyperconnectivité 
entre les personnes, les entreprises, les dispositifs numériques et les données, et exigera des travailleurs 
qu’ils collaborent plus étroitement avec des machines susceptibles de gagner en intelligence (10). 

Les progrès et l’application de la technologie numérique peuvent offrir des avantages aux personnes 
handicapées grâce à l’innovation des dispositifs d’assistance (60-62). En outre, l’utilisation croissante 
de la technologie de collaboration virtuelle et des outils basés sur le nuage a facilité la croissance des 
modalités de travail hybrides (63-65). Cette évolution a été bénéfque pour les personnes handicapées 
qui ont des diffcultés à se rendre au travail ou à respecter l’horaire de travail traditionnel de 9 à 5 (66). 
Autre exemple, les robots avancés utilisés dans les secteurs physiquement exigeants peuvent offrir une 
plus grande assistance aux personnes confrontées à des limitations d’activité physique pour effectuer un 
plus grand nombre de tâches professionnelles (67). 

Des études suggèrent que les avantages de la technologie numérique avancée ne seront pas accessibles 
à tous les travailleurs handicapés. Ceux qui travaillent dans des conditions précaires peuvent être 
particulièrement affectés par les bouleversements technologiques (68). La dépendance croissante à 
l’égard des technologies numériques peut également contribuer à l’automatisation des emplois, exposant 
potentiellement les personnes vivant avec un handicap à un déplacement d’emploi ou les forçant à des 
arrangements de travail plus précaires où elles peuvent connaître l’insécurité de l’emploi, l’instabilité des 
revenus ou des conditions de travail dangereuses (69). En outre, les personnes qui occupent des emplois 
peu qualifés ou routiniers sont plus susceptibles d’être confrontées à l’automatisation (par exemple, les 
caissiers, les travailleurs à la chaîne dans les usines) (70). Les progrès et l’application de l’I.A. peuvent 
signifer qu’un plus grand nombre d’emplois de cols blancs et de cols bleus sont également susceptibles 
d’être partiellement ou totalement automatisés (71). 

La transformation numérique de l’économie sera associée à la création de nouveaux emplois et donc 
de nouvelles voies d’accès au marché du travail pour les personnes handicapées (72, 73). L’accès à ces 
nouveaux emplois nécessitera des compétences spécialisées (74). Par exemple, l’utilisation croissante de 
l’I.A. augmente le besoin de travailleurs ayant des compétences professionnelles qui leur permettent de 
travailler avec et parallèlement à la technologie (74). 
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Résumé des résultats de la première enquête Delphi 

36% des participants ont indiqué que les technologies 
numériques avancées pourraient avoir un impact 
positif 

•  De nouveaux emplois pourraient être créés en appliquant les technologies 
numériques et l’I.A. à différents emplois et secteurs. 

•  Les obstacles au travail pourraient être réduits, y compris la nécessité de faire la 
navette ou d’être présent dans des espaces de travail physiques. 

•  Davantage de possibilités pourraient être offertes pour rendre accessibles les 
processus et les espaces physiques sur le lieu de travail. 

16% des participants ont indiqué que les technologies 
numériques pourraient avoir un impact négatif 

•  Il pourrait y avoir moins d’emplois pour ceux qui n’ont pas accès aux espaces et aux 
outils numériques, ou qui n’ont pas les compétences techniques pour utiliser les 
outils numériques ou travailler avec des machines intelligentes. 

•  Le travail précaire pourrait être un sous-produit de l’automatisation accrue du 
travail. 

•  Les organisations pourraient être confrontées à de nouveaux défs en matière de 
conception et de mise en œuvre d’aménagements pour les travailleurs dans des 
environnements de travail numériques et dans une économie fondée sur l’intelligence 
artifcielle. 

•  Le travail virtuel peut accroître l’isolement social en raison du travail à distance, 
ainsi que l’hyperconnectivité au travail, ce qui peut entraîner une augmentation de la 
charge de travail, l’épuisement des employés et une diminution de l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée. 

•  Les employeurs pourraient avoir plus de possibilités de suivre les employés, ce qui 
entraînerait une perte de la vie privée. 
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Résultats de la deuxième enquête Delphi 

Résultats de l’exercice de classement des stratégies d’inclusion dans le déf 1 

01 Aider les jeunes et les jeunes adultes handicapés à 
acquérir de nouvelles compétences professionnelles 
en leur offrant un meilleur accès à la formation tout au 
long de la vie 

02 Sensibiliser les employeurs aux nouveaux défs en 
matière d’accessibilité et d’adaptation créés par les 
technologies numériques 

03 Veiller à ce que les technologies soient 
abordables pour tous 

04 Renforcer les flets de sécurité sociale 
pour les personnes handicapées qui 
perdent leur emploi à cause de la 
technologie 

05 Souligner la nécessité d’un équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée 
et le droit de se déconnecter des 
appareils numériques 

06 Renforcer les lois visant à protéger 
la vie privée des travailleurs face à 
la collecte systématique et massive 
de données personnelles 

07 Augmenter les possibilités 
d’interactions en face à face 
et de liens sociaux entre les 
travailleurs. 

Le degré de concordance entre les résultats des classements est modeste (τ de Kendall = 0.29). 
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Stratégie 1 : Aider les jeunes et les jeunes adultes handicapés à acquérir 
de nouvelles compétences professionnelles en leur offrant un meilleur 
accès à la formation tout au long de la vie 

La transformation numérique de l’économie obligera tous les individus à se perfectionner (c’est-à-dire 
à mettre à jour leurs compétences ou à en acquérir de nouvelles pour progresser dans leur parcours 
professionnel) ou à se recycler (c’est-à-dire à acquérir de nouvelles compétences pour faire un travail 
différent) pour accéder aux possibilités d’emploi qui se présentent (75-77). 

Les conclusions de l’étude Delphi ont mis en évidence la nécessité de veiller à ce que les organisations de 
services d’emploi pour les personnes handicapées, les établissements d’enseignement et les employeurs 
au Canada offrent des possibilités de perfectionnement et de requalifcation qui soient pleinement 
accessibles aux jeunes personnes handicapées. 

La transformation numérique de l’économie peut accroître la demande des employeurs pour des 
travailleurs possédant des compétences technologiques avancées, notamment en matière de codage, de 
développement et de maintenance de différentes technologies, et des ingénieurs prompts à utiliser l’I.A. 
(77). Les compétences non techniques (par exemple, la collaboration, la pensée créative et la pensée 
critique) sont également essentielles dans un monde du travail dépendant de la technologie numérique, 
car elles ne peuvent pas être réalisées par des machines à l’heure actuelle (78-80). 

Les personnes handicapées peuvent être confrontées à des obstacles dans l’acquisition des compétences 
nécessaires pour être compétitives dans des emplois qui requièrent des compétences technologiques 
avancées. Il est recommandé que les besoins de formation des personnes handicapées soient au premier 
plan des initiatives d’amélioration et de requalifcation des compétences (73). Les stratégies qui peuvent 
être adoptées pour garantir que les initiatives de développement des compétences professionnelles sont 
pleinement accessibles aux personnes vivant avec un handicap sont notamment les suivantes: 

•  Veiller à ce que, dans leur conception et leur mise en œuvre, les initiatives de formation aux 
compétences professionnelles proposées en réponse à une économie en pleine transformation 
numérique soient pleinement inclusives pour les personnes handicapées (46). Les éducateurs et les 
prestataires de services d’emploi pour les personnes handicapées devraient envisager un examen 
permanent des obstacles susceptibles d’apparaître pour les apprenants et prendre des mesures pour 
les atténuer au moyen de soutiens formels et informels. 

•  Les responsables de l’éducation devraient mettre l’accent sur des formats d’apprentissage fexibles 
tels que l’apprentissage le week-end et le soir, l’apprentissage à distance et l’apprentissage à temps 
partiel. Ces options peuvent contribuer à lever les obstacles à la participation à des initiatives 
d’amélioration et de requalifcation des compétences et permettre de mieux concilier les exigences 
de la vie avec un handicap et l’accomplissement d’autres rôles dans la vie. 

•  L’accès régulier aux ressources technologiques à domicile (par exemple, l’internet à haut débit, 
l’accès à un ordinateur personnel) permet aux jeunes handicapés de participer à des initiatives de 
perfectionnement et de requalifcation qui sont de plus en plus souvent dispensées virtuellement 
(73). Des études suggèrent que les personnes handicapées sont plus susceptibles de signaler des 
obstacles fnanciers et autres à l’accès à ces ressources technologiques à domicile (73). Toutes 
les initiatives de formation aux compétences professionnelles, en particulier celles conçues pour 
les personnes handicapées, devraient viser à lever les obstacles liés aux ressources (81). L’offre 
d’un soutien fnancier, tel que des subventions ou des bourses, peut aider les jeunes handicapés à 
participer à des initiatives de formation professionnelle. 
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Pratique prometteuse : Programme de perfectionnement des 
travailleurs handicapés 

La Marche des dix sous du Canada (82), une organisation nationale à but non lucratif dont le 
mandat est de veiller à ce que les personnes handicapées trouvent et conservent des emplois 
intéressants, a créé, en partenariat avec Microsoft et la Banque Canadienne Impériale de 
Commerce, un programme de formation numérique appelé SkillingUp (81). SkillingUp permet 
aux personnes handicapées d’acquérir des compétences numériques qui font souvent partie des 
exigences professionnelles. Le programme offre des passerelles permettant aux individus d’obtenir 
une formation technique et une certifcation afn d’accéder à des emplois dans les secteurs de la 
technologie et de la technologie. SkillingUp offre un mentorat et des ressources supplémentaires 
pour préparer les individus aux défs d’une économie en pleine transformation numérique. 

Stratégie 2 : Sensibiliser les employeurs aux nouveaux défs en matière 
d’accessibilité et d’adaptation créés par les technologies numériques 

L’utilisation accrue des technologies numériques aura inévitablement un impact sur l’environnement de 
travail et la manière dont le travail est effectué (83). En outre, la conception des nouvelles technologies 
donnera lieu à de nouvelles considérations en matière d’accessibilité, qui pourront favoriser la vie 
professionnelle de certaines personnes et en désavantager d’autres (46). Les lieux de travail devraient 
être plus attentifs à cette question et tenir compte de l’impact que chaque nouvelle technologie mise en 
œuvre aura sur les travailleurs. 

Les employeurs devraient être encouragés à évaluer les nouvelles technologies sous l’angle du handicap 
afn de s’assurer que tous les travailleurs bénéfcient de leur application et que de nouveaux défs ne 
sont pas créés pour les personnes vivant avec des handicaps différents (84). L’application de la lentille 
du handicap obligera également les lieux de travail à tenir compte de la diversité des expériences vécues 
par les personnes handicapées et à évaluer la manière dont elles peuvent être affectées par l’adoption 
d’une nouvelle technologie (85). Les lieux de travail devraient également être davantage sensibilisés à 
la manière dont la mise en œuvre de la technologie peut perturber et remodeler les environnements de 
travail, l’exécution des tâches professionnelles et l’utilisation des pratiques d’aménagement existantes. 

L’application de l’optique du handicap peut garantir que l’utilisation des nouvelles technologies ne 
désavantage pas de manière disproportionnée les personnes vivant avec un handicap et peut mettre en 
lumière la nécessité d’aménagements spécifques ou d’une assistance spécifque pour relever les défs 
émergents en matière d’accessibilité. 

Stratégie 3 : Veiller à ce que la technologie soit abordable pour tous 

À mesure que les progrès numériques permettent aux lieux de travail d’évoluer vers des environnements 
de travail hybrides ou entièrement virtuels, il est nécessaire de veiller à ce que tous les travailleurs 
handicapés aient accès aux ressources numériques essentielles. Comme indiqué précédemment 
dans cette section, les ressources numériques comprennent les appareils numériques (par exemple, 
les smartphones, les tablettes et les ordinateurs) ainsi que l’accès à l’internet à haut débit qui peut 
permettre aux personnes handicapées de participer à l’économie numérique (73). 
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La recherche indique que les Canadiens handicapés sont plus susceptibles de déclarer qu’ils vivent 
sous le seuil de pauvreté que les personnes non handicapées ; ils peuvent donc être confrontés à des 
obstacles fnanciers plus importants pour accéder aux ressources numériques essentielles (86). Des 
mesures devraient être prises pour remédier à ces contraintes fnancières. Les gouvernements peuvent 
réglementer le prix des ressources numériques afn de garantir l’accessibilité fnancière aux personnes 
handicapées ; ils peuvent également améliorer l’infrastructure numérique au sein de la communauté 
(87). Par exemple, l’offre d’un accès abordable ou gratuit à l’internet sans fl peut permettre aux 
personnes handicapées de participer à des emplois qui nécessitent des téléconférences virtuelles ou des 
outils de collaboration basés sur le cloud. Les pouvoirs publics peuvent également exiger des employeurs 
qu’ils fournissent toutes les technologies numériques nécessaires à l’accomplissement d’une tâche, 
y compris les outils d’assistance, afn que les travailleurs n’aient pas à supporter la charge fnancière 
personnelle que représente l’acquisition de ces technologies. 
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Déf 2 : L’intelligence artifcielle dans la 
prise de décision en matière de ressources 
humaines 

Les entreprises utilisent déjà l’intelligence artifcielle (I.A.) pour soutenir leurs pratiques de gestion des 
ressources humaines (R.H.) ; cette pratique se poursuivra probablement dans l’avenir du travail (88, 89). 
Les outils d’I.A. aident les employeurs à prendre des décisions en matière de R.H. qui étaient auparavant 
prises par des humains, et ce plus rapidement et à moindre coût (90). Certains employeurs utilisent 
l’I.A. pour contrôler les performances et la productivité de leurs travailleurs (91). D’autres utilisent l’I.A. 
dans leurs processus de recrutement pour trier et classer les C.V., ou pour analyser les réponses, les 
expressions faciales, les gestes ou les caractéristiques de la voix pendant les entretiens (92, 93). 

Les partisans de l’I.A. font valoir que la technologie peut être un décideur neutre et qu’elle peut être 
utilisée pour recruter des candidats qui ont été traditionnellement marginalisés (94, 95). Toutefois, la 
conception de l’I.A. peut jouer un rôle important dans la manière dont elle fonctionne dans la pratique 
(96). Des biais peuvent émerger à la fois de la conception des algorithmes et des données utilisées pour 
former l’I.A. Ces biais peuvent désavantager davantage les personnes handicapées sur le marché du 
travail en les excluant des opportunités d’emploi ou des processus d’avancement de carrière (97, 98). 
Les outils de classifcation d’images de l’I.A. utilisés dans le processus d’entretien d’embauche en sont un 
exemple ; ils peuvent exclure les personnes neurodivergentes, car elles peuvent répondre aux questions 
de l’entretien différemment des personnes neurotypiques (99). Les outils d’I.A. de sélection des C.V. 
peuvent pénaliser les candidats sur la base de mots-clés explicites ou implicites qui suggèrent qu’ils 
vivent avec un handicap, indépendamment des compétences professionnelles ou de la formation qui 
pourraient les rendre aptes à occuper un poste (100). 

Outre son impact sur les résultats du travail, l’utilisation de l’I.A. dans les pratiques de R.H. peut 
contribuer à plusieurs autres défs pour les personnes handicapées, y compris un stress accru pour 
atteindre les marqueurs de productivité déterminés par l’I.A. L’utilisation d’outils d’I.A. pour recueillir des 
données auprès des employés et contrôler la productivité des travailleurs peut également soulever des 
préoccupations en matière de protection de la vie privée (101). 
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Résumé des résultats de la première enquête Delphi 

63% des participants ont indiqué que l’intelligence 
artifcielle dans la prise de décision en matière de 
ressources humaines aurait un impact négatif 

• Le risque de mauvaise utilisation des outils d’I.A. pourrait être plus grand si ceux qui les
utilisent ne sont pas conscients de leurs effets potentiels sur les employés.

• Les inégalités en matière d’embauche augmenteraient, en particulier si les décisions en
matière de ressources humaines sont prises exclusivement à l’aide d’outils d’I.A.

• Les lieux de travail pourraient devenir moins diversifés si les diverses expériences
vécues ne sont pas intégrées dans la conception et la mise en œuvre des systèmes de
R.H. liés à l’I.A.

11% des participants ont indiqué que l’intelligence 
artifcielle dans la prise de décision en matière de 
ressources humaines aurait un impact positif 

• Les décisions d’embauche pourraient être fondées sur les compétences d’un candidat
plutôt que sur ses caractéristiques visibles.

• Les systèmes informatisés de ressources humaines pourraient simplifer l’accès aux
opportunités d’emploi, en particulier pour les personnes qui préfèrent ne pas se
rencontrer en personne.
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Résultats de la deuxième enquête Delphi 

Résultats de l’exercice de classement des stratégies d’inclusion dans le déf 2 

01 Mettre l’accent sur la diversité, l’équité, l’inclusion et 
l’accessibilité lors de la conception et de l’application 
de l’intelligence artifcielle dans les programmes de 
ressources humaines. 

02 Équilibrer l’utilisation de l’I.A. et l’apport humain 
dans les décisions en matière de R.H. 

03 Faire preuve de transparence dans la 
manière dont les lieux de travail utilisent 
l’I.A. dans leurs pratiques de R.H. 

Le classement des différentes stratégies d’inclusion a fait l’objet d’un consensus limité (τ de Kendall 
= 0,0837). 
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Stratégie 1 : Mettre l’accent sur la diversité, l’équité, l’inclusion et 
l’accessibilité lors de la conception et de l’application de l’intelligence 
artifcielle dans les programmes de ressources humaines 

Les participants à notre enquête Delphi ont indiqué la nécessité de veiller à ce que les concepteurs 
fassent de la diversité, de l’équité, de l’inclusion et de l’accessibilité (D.E.I.A.) un élément central de 
la conception et de l’application des outils d’I.A. pour R.H. En appliquant un cadre D.E.I.A., l’I.A. peut 
être mieux exploitée pour garantir que son application ne porte pas préjudice aux jeunes personnes 
handicapées qui entrent dans le monde du travail. Les processus d’inclusion lors du développement et de 
l’application de l’I.A. de manière équitable et inclusive (102) peuvent être mis en place de trois manières 
(103) : 

•  Lors de la conception des algorithmes qui sous-tendent les fonctions de l’I.A., les développeurs 
devraient inclure des garanties pour tenir compte des antécédents, des expériences et des 
caractéristiques personnelles des travailleurs qui peuvent infuencer la manière dont les individus 
peuvent participer aux processus de demande d’emploi ou accomplir des tâches professionnelles 
(102). Les développeurs qui créent ces outils devraient être composés de personnes diverses qui 
peuvent intégrer leur expérience vécue dans la conception de l’algorithme. En outre, la conception 
des outils d’I.A. devrait tenir compte des valeurs aberrantes, c’est-à-dire des minorités qui sont le 
plus souvent marginalisées lorsque les décisions de conception sont prises pour la majorité (104). 

•  Les données jouent un rôle important dans la formation de l’I.A. et sous-tendent la manière dont 
elle apprend et évolue au fl du temps. Pourtant, les développeurs forment souvent l’I.A. en utilisant 
des données qui refètent les moyennes de la population, en ignorant les valeurs aberrantes avec 
des expériences vécues uniques (105-107). Les données utilisées pour informer l’I.A. doivent être 
représentatives de tous les travailleurs afn de ne pas désavantager les individus qui rencontrent la 
technologie de l’I.A. à différentes phases du cycle de vie professionnelle. 

•  Il est essentiel de tester en permanence les ensembles de données et les décisions d’I.A. pour 
détecter les biais et procéder aux ajustements nécessaires (108). Les employeurs canadiens jouent 
un rôle essentiel en veillant à ce que les programmes basés sur l’I.A. qu’ils utilisent respectent 
les principes D.E.I.A. en menant des audits réguliers des algorithmes et des données de l’I.A. afn 
de détecter tout effet négatif susceptible d’apparaître et d’avoir un impact sur les travailleurs 
handicapés (109). Il est également recommandé que les personnes handicapées jouent un rôle à 
part entière dans tout audit afn d’aider à identifer la manière dont l’I.A. peut créer des défs en 
matière d’inclusion dans l’emploi et jouer un rôle dans la création de solutions (109).  
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Pratique prometteuse : Outil de diversité, d’équité et d’inclusion 
pour la conception de l’I.A. 

La boîte à outils I.A. A.I.Fairness 360 d’IBM favorise la diversité, l’équité et l’inclusion dans la 
conception et l’application de l’I.A. dans les ressources humaines (110). A.I. Fairness 360 est 
une boîte à outils à code source ouvert conçue pour aider les organisations à examiner, signaler 
et atténuer les préjugés dans les systèmes d’I.A., en mettant particulièrement l’accent sur la 
promotion de l’équité, de la transparence et de la responsabilité dans les processus de ressources 
humaines. A.I. Fairness 360 comprend divers algorithmes et mesures qui permettent aux 
organisations de lutter contre les préjugés et la discrimination dans les programmes de ressources 
humaines basés sur l’I.A., tels que l’examen des C.V., la sélection des candidats et l’évaluation des 
performances. Cela est utile dans le contexte des ressources humaines, car l’I.A. d’A.I. Fairness 
360 peut identifer des disparités dans le traitement de différents candidats en fonction de leur 
groupe démographique, comme leur sexe, leur race et/ou leur âge. 

Stratégie 2 : Équilibrer l’utilisation de l’I.A. et l’apport humain dans 
les décisions en matière de R.H. 

Le recours exclusif aux outils d’I.A. peut entraîner divers problèmes d’inégalité en matière d’emploi, 
en particulier dans le contexte de la prise de décision en matière de ressources humaines (97). Les 
employeurs devraient veiller à ce que des personnes, en particulier celles qui ont été formées aux 
pratiques d’intégration des personnes handicapées, dirigent la prise de décision en matière de ressources 
humaines, que les outils d’I.A. soient utilisés ou non. Une telle approche garantira mieux la prise en 
compte d’une série de considérations lors de la prise de décisions en matière de ressources humaines, 
et pas seulement de celles préprogrammées dans un algorithme (111, 112). La collaboration entre les 
humains et les machines peut également être un moyen important de calibrer l’I.A. pour l’inclusion des 
personnes handicapées (113). Par exemple, les entreprises qui utilisent des outils d’I.A. pour contrôler 
la productivité peuvent continuer à affner les algorithmes pour saisir les différentes manières dont les 
tâches professionnelles peuvent être accomplies plutôt que d’imposer une approche uniforme. 

Stratégie 3 : Faire preuve de transparence dans la manière dont les lieux 
de travail utilisent l’I.A. dans leurs pratiques de R.H. 

Comme indiqué précédemment dans cette section, les questions de confdentialité des données et de 
surveillance sont des préoccupations majeures pour les personnes vivant avec un handicap qui sont 
exposées aux outils de prise de décision de l’I.A. en matière de ressources humaines (97, 101). Les 
employeurs doivent connaître la législation en vigueur dans leur juridiction qui régit l’utilisation de la 
technologie de l’I.A. (114). 

Les entreprises devraient indiquer clairement aux employés et aux candidats qu’elles utilisent l’I.A. (115) 
; elles devraient également envisager de rendre transparente la conception de l’I.A., y compris la manière 
dont elle a été développée et les données utilisées pour former l’I.A. En outre, les employeurs devraient 
indiquer clairement comment leurs décisions en matière d’embauche et de gestion du personnel sont 
prises - avec des outils d’I.A., des données humaines ou les deux (116). Une plus grande transparence 
peut prévenir l’utilisation abusive de l’I.A. et permettre de détecter les erreurs qui peuvent survenir lors 
de son application (117). 
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Lorsqu’ils utilisent l’I.A. dans leurs processus de recrutement, les employeurs doivent envisager des 
aménagements pour les candidats et les travailleurs handicapés, en particulier si les outils d’I.A. utilisés 
n’ont pas prouvé qu’ils intégraient l’I.A. dans leur conception (118). Il en va de même pour les outils 
d’I.A. utilisés pour contrôler la productivité. La transparence dans la prise de décision en matière de 
ressources humaines, en particulier lorsqu’elle est liée à l’utilisation d’outils d’I.A., peut garantir l’équité, 
renforcer la confance des employés et offrir aux personnes handicapées des chances égales d’emploi au 
sein de la future main-d’œuvre (97, 101, 119). 
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Déf 3 : Mondialisation numérique 
Favorisée par l’adoption généralisée des technologies numériques avancées dans différentes industries et 
professions (comme décrit dans le déf 1), l’économie mondiale devient de plus en plus interconnectée 
dans les espaces virtuels et physiques (120). Toute une série de professions peuvent désormais être 
exercées à partir de n’importe quel endroit grâce aux technologies numériques avancées (121). En 
outre, un nombre croissant de tâches professionnelles qui constituent différentes professions sont 
fragmentées et exécutées par des travailleurs indépendants dans différents lieux géographiques (122). 
Étant donné que de plus en plus de tâches peuvent être accomplies virtuellement, la concurrence pour 
les opportunités d’emploi augmentera, car un plus grand nombre de travailleurs de différents endroits se 
porteront candidats pour ces emplois (123). 

L’utilisation de la réalité augmentée peut favoriser la collaboration virtuelle grâce à un espace de travail 
virtuel partagé. Grâce à la téléconférence alimentée par la réalité augmentée, les employés peuvent 
visualiser et interagir avec des modèles en 3D, partager des informations et collaborer comme s’ils 
étaient physiquement présents (124-126). 

Étant donné que les opportunités de travail sont de plus en plus accessibles au-delà des frontières 
géographiques, l’accès des travailleurs aux protections du travail peut être réduit. Les entreprises 
peuvent se tourner vers des travailleurs qui sont prêts à accepter des salaires plus bas et moins 
d’avantages (127). Avec une plus grande connectivité numérique entre les lieux de travail situés dans des 
endroits différents, les travailleurs sur les marchés du travail nationaux pourraient être confrontés à une 
plus grande concurrence et à des déplacements d’emplois (123). 

Les jeunes personnes handicapées pourraient bénéfcier de nouvelles voies d’accès à l’emploi à mesure 
que le travail virtuel et augmenté se développe dans le monde (128-130). Toutefois, la concurrence 
accrue pour un nombre limité d’emplois pourrait signifer que les personnes vivant avec un handicap 
sont encore plus exclues. En outre, l’érosion des normes nationales et de la sécurité de l’emploi causée 
par l’utilisation accrue des technologies numériques peut avoir des conséquences négatives sur les 
jeunes personnes handicapées, qui pourraient bénéfcier le plus de la sécurité de l’emploi et d’un 
travail de soutien. Choisir de travailler pour un employeur à l’étranger peut signifer que ces jeunes 
personnes handicapées sont exclues des normes de travail locales, du soutien social et des politiques qui 
encouragent l’inclusion des personnes handicapées (131). 
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Résumé des résultats de la première enquête Delphi 

40% des participants ont indiqué que la mondialisation 
numérique aurait un impact positif 

• Moins de contraintes géographiques pour les personnes à la recherche d’un emploi et un
meilleur accès aux possibilités d’emploi dans un large éventail de professions.

• Une plus grande motivation des employeurs à adopter des modalités de travail
numériques et à offrir des conditions de travail fexibles.

• Davantage de possibilités d’amélioration des compétences et de formation pour
répondre à la demande de main-d’œuvre d’une économie mondiale.

• Une plus grande diversité dans les compétences appréciées par les employeurs, y
compris les compétences non techniques qui ne peuvent être remplacées par des
ordinateurs.

26% des participants ont indiqué que la mondialisation 
numérique aurait un impact négatif 

• Une plus grande concurrence pour les emplois de la part de candidats du monde
entier, ce qui se traduit par moins d’opportunités pour les personnes handicapées qui
n’ont pas les compétences professionnelles, la formation ou l’éducation requises.

• Les besoins à court terme des employeurs sur le marché du travail pourraient
passer avant les objectifs de carrière à long terme des travailleurs participant à des
programmes de formation professionnelle.

• Augmentation du chômage et de l’insécurité de l’emploi pour les travailleurs
résultant de la délocalisation d’installations par les employeurs vers des pays où les
coûts d’exploitation sont moins élevés.

• Un risque accru de discrimination ou d’exploitation lorsque les personnes
handicapées travaillent pour des employeurs dans des pays où la législation du travail
est moins stricte et où les mesures de soutien sont moins nombreuses.
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Résumé des résultats de la deuxième enquête Delphi 

Résultats de l’exercice de classement des stratégies d’inclusion dans le déf 3 

01 Appliquer une norme minimale en matière 
d’accessibilité et de droits du travail à l’échelle 
internationale 

02 Fournir un soutien fnancier aux jeunes 
handicapés pour les aider à se présenter sur le 
marché du travail 

03 Actualiser les programmes d’enseignement 
pour répondre aux exigences d’une 
économie mondiale 

04 Promouvoir l’embauche de 
travailleurs locaux 

05 Réglementer l’externalisation 
des emplois, c’est-à-dire confer 
des emplois à des travailleurs 
étrangers. 

Le consensus entre les classements des participants est limité (τ de Kendall = 0,0718). 
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Stratégie 1 : Appliquer une norme minimale en matière d’accessibilité et 
de droits du travail à l’échelle internationale 

Pour favoriser l’emploi inclusif dans une économie remodelée par la mondialisation numérique, les 
participants à l’enquête Delphi ont accordé une grande importance à la défnition et à l’application de 
normes internationales d’accessibilité applicables aux environnements de travail virtuels. Les travailleurs 
canadiens engagés dans le marché numérique international peuvent se retrouver à travailler pour des 
entreprises ou des clients situés dans différentes parties du monde, avec des normes d’accessibilité 
différentes. Les travailleurs handicapés dans cette situation, en particulier ceux qui sont en début 
de carrière, pourraient être plus exposés à la discrimination et aux mauvais traitements dans des 
environnements de travail non réglementés. L’établissement et l’application de normes d’accessibilité 
internationales pour le travail virtuel peuvent être réalisés de trois manières: 

•  La mondialisation croissante des espaces de travail virtuels et physiques exige des politiques 
améliorées qui s’attaquent aux obstacles à l’inclusion (132-134). Pourtant, la plupart des législations 
existantes ne sont pas adaptées à un monde du travail où les entreprises peuvent opérer au-delà 
des frontières géographiques et par le biais de canaux numériques. Par exemple, sur les 164 pays 
ou organisations d’intégration régionale qui ont signé les conventions des Nations unies sur les 
droits des personnes handicapées (C.R.P.D.), seuls 121 pays ont adopté une forme de loi visant à 
promouvoir l’inclusion des personnes handicapées dans le monde du travail (135, 136). Des normes 
d’accessibilité internationales intégrées devraient être établies afn de fxer des exigences minimales 
en matière de droits des travailleurs et d’accessibilité au sein d’un marché mondial et virtuel (137). 

•  Le C.R.P.D. de l’O.N.U. a été élaboré pour favoriser l’inclusion dans une situation de travail plus 
traditionnelle où les employés sont tenus de se rendre sur des lieux de travail physiques (135). 
Pour répondre aux exigences d’un environnement de travail virtuel, il faut élaborer des normes 
d’accessibilité et d’inclusion qui s’alignent sur le C.R.P.D. de l’O.N.U. et qui soient directement 
pertinentes pour un marché du travail défni par la mondialisation numérique. 

•  La Loi sur le Canada accessible (L.C.A.) (138) représente une législation essentielle pour éliminer 
les obstacles à l’emploi des personnes handicapées, conformément aux obligations du Canada en tant 
que signataire de la Convention relative aux droits des personnes handicapées de l’O.N.U. (139). À 
l’heure actuelle, la L.C.A. n’est applicable qu’aux travailleurs des organisations applicables basées 
dans des contextes canadiens et n’a qu’une applicabilité limitée pour les travailleurs à distance 
employés par la même organisation dans un autre pays. Une entreprise devrait être tenue de prendre 
des mesures, tant au niveau national qu’international, pour favoriser l’intégration des personnes 
handicapées et éliminer les obstacles à leur participation à l’emploi. 

•  De même, des mécanismes d’application devraient exister pour les entreprises internationales qui 
fournissent des biens et des services au Canada mais font appel à des travailleurs de différentes 
régions géographiques. Ces entreprises devraient également être tenues de respecter les normes 
existantes en matière d’inclusion des personnes handicapées et de fournir des mesures de soutien 
et d’adaptation cohérentes dans l’ensemble de leurs activités (131). En résumé, pour promouvoir 
l’inclusion professionnelle dans l’avenir du travail, les normes d’accessibilité devraient franchir les 
frontières internationales afn de garantir un emploi inclusif universel. 
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Pratique prometteuse : Mise en œuvre d’une norme minimale pour les 
droits internationaux en matière d’accessibilité 

L’Acte européen sur l’accessibilité est une application des normes minimales d’accessibilité et 
des droits en matière d’emploi à l’échelle internationale (137, 140). Cette législation, adoptée 
par l’Union européenne, exige que les produits et les services, en particulier dans l’économie 
numérique, répondent à des exigences spécifques en matière d’accessibilité afn de garantir 
qu’ils sont accessibles aux personnes vivant avec un handicap. Cette approche proactive crée un 
précédent pour les efforts internationaux visant à garantir que tous les citoyens, quel que soit leur 
handicap, bénéfcient de l’égalité des chances et des droits, et souligne à son tour l’importance de 
l’accessibilité universelle au sein de la population active et de la société dans son ensemble. 

Stratégie 2 : Fournir un soutien fnancier aux jeunes handicapés pour les 
aider à se présenter sur le marché du travail 

Les jeunes handicapés du Canada doivent s’assurer qu’ils possèdent les compétences professionnelles 
nécessaires pour accéder à des emplois accessibles de haute qualité et les conserver dans un 
environnement de travail mondial hautement compétitif et connecté au numérique (141). Comme 
nous l’avons indiqué dans notre discussion sur le déf 1, cela inclut l’acquisition de compétences 
technologiques et non techniques qui seront exigées par les employeurs canadiens (78, 80, 103). 
Ces compétences peuvent contribuer à garantir la résilience des travailleurs handicapés face à la 
pratique croissante de la délocalisation du travail (142). Comme nous l’avons décrit dans le déf 1, il est 
nécessaire d’offrir un soutien fnancier pour surmonter les obstacles potentiels liés aux ressources qui 
empêchent les personnes handicapées d’accéder aux possibilités de développement des compétences 
professionnelles (143). En outre, les aides fnancières peuvent permettre aux travailleurs handicapés 
d’obtenir des possibilités de perfectionnement inclusives. L’amélioration des compétences sur le marché 
du travail permettra aux employeurs canadiens de recruter des employés à l’intérieur du pays plutôt que 
de devoir se tourner vers les marchés du travail internationaux (144). 

Stratégie 3 : Actualiser les programmes d’enseignement pour répondre 
aux exigences d’une économie mondiale 

De même, comme nous l’avons décrit dans le Déf 1, les organisations communautaires et les 
établissements d’enseignement devraient continuer à mettre à jour leurs programmes de formation 
afn de mieux soutenir le développement des compétences des travailleurs pour qu’ils puissent être 
compétitifs pour les emplois de l’avenir (29, 30). Les éducateurs devraient continuer à surveiller les 
changements potentiels dans le monde du travail (145, 146) et veiller à ce que la formation dispensée 
aux travailleurs handicapés soit à jour et réponde aux besoins changeants des employeurs canadiens. 
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Déf 4 : Tensions culturelles autour de 
l’inclusion sur le lieu de travail 
Des mouvements sociaux plus larges et de nouvelles perspectives générationnelles modifent les 
normes et les cultures sur le lieu de travail, créant à leur tour des tensions autour de l’inclusivité (147-
149). La main-d’œuvre canadienne est de plus en plus diversifée. Pour attirer et retenir les talents, les 
organisations sont obligées de prendre des mesures pour devenir plus accueillantes pour les différents 
groupes (150). 

Les environnements de travail pleinement inclusifs offrent à tous les travailleurs une chance égale de 
participer et de contribuer aux objectifs de l’organisation (151, 152). Pour les personnes handicapées, 
un environnement de travail plus inclusif peut attirer davantage l’attention sur les obstacles à l’emploi 
auxquels elles sont confrontées et favoriser une réfexion stratégique sur la manière d’éliminer les 
obstacles par la mise en œuvre de pratiques et de politiques (153). 

Pour les personnes handicapées, des lieux de travail de plus en plus inclusifs offriront le soutien et la 
fexibilité nécessaires au maintien de l’emploi et donneront un accès égal aux possibilités d’avancement 
professionnel, ce qui peut être particulièrement bénéfque lorsqu’une personne entre sur le marché du 
travail (154). 

Dans le même temps, la tension monte car des mouvements sociaux de plus en plus nombreux 
s’opposent à l’inclusion sur le lieu de travail. Cette résistance (ou réaction brutale) émane de groupes 
qui ont traditionnellement bénéfcié de positions de pouvoir (155). Étant donné que les initiatives sur 
le lieu de travail qui soutiennent la diversité, l’équité, l’inclusion et l’accessibilité peuvent entraîner des 
changements importants dans la structure d’une organisation, les membres des groupes majoritaires 
traditionnels peuvent ressentir une “menace de statut”. Ils peuvent supposer qu’ils subiront des pertes 
alors que d’autres groupes bénéfciant de ces initiatives feront des gains (155). La tension croissante 
créée par l’essor de ces mouvements populistes pourrait en fait renforcer le rejet d’une plus grande 
inclusion sur le lieu de travail, avec de grandes implications pour les travailleurs vulnérables tels que les 
jeunes travailleurs handicapés (155). 
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Résumé des résultats de la première enquête Delphi 

41% des participants ont indiqué que les tensions 
culturelles liées à l’intégration sur le lieu de travail 
auraient un impact négatif 

•  Moins d’opportunités d’emploi pour les personnes handicapées si les attitudes 
populistes négatives infuencent les décisions d’embauche. 

•  Augmentation de la discrimination sur le lieu de travail liée au handicap, allant de 
l’augmentation du harcèlement à la diminution des possibilités de promotion. 

•  Une plus grande hostilité à l’égard des personnes qui ont besoin d’un soutien 
supplémentaire au travail, ce qui pourrait amener les employeurs à limiter 
l’accessibilité et les aménagements sur le lieu de travail. 

•  Une réduction du fnancement public des aides sociales et des flets de sécurité 
pour les personnes vivant avec un handicap, les sentiments populistes exerçant une 
pression sur les décisions relatives aux programmes. 

39% des participants ont indiqué que les tensions 
culturelles autour de l’inclusion sur le lieu de 
travail auraient un impact positif 

•  Davantage d’opportunités d’emploi peuvent être créées pour les personnes handicapées 
car les nouvelles générations de travailleurs infuencent les lieux de travail pour qu’ils 
adoptent la diversité et la justice sociale dans leurs pratiques professionnelles. 

•  L’accès à des aménagements de poste et à des modalités de travail fexibles pourrait 
devenir plus courant. 
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 Résumé des résultats de la deuxième enquête Delphi 

Résultats de l’exercice de classement des stratégies d’inclusion dans le déf 4 

01 Renforcer la confance des employeurs pour créer 
des cultures d’entreprise favorables à l’intégration 
des personnes handicapées 

02 Mettre à jour les lois et politiques 
antidiscriminatoires existantes 

03 Contrer les attitudes négatives propagées 
par les mouvements populistes 

04 Renforcer la surveillance des 
plateformes de médias sociaux par 
le gouvernement 

Le degré de concordance entre les classements est modeste (τ de Kendall = 0,25). 
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Stratégie 1 : Renforcer la confance des employeurs pour créer 
des cultures d’entreprise favorables à l’intégration des personnes 
handicapées 

En raison de la diversité croissante de la main-d’œuvre canadienne, les entreprises sont incitées à 
créer ou à cultiver des cultures inclusives (156). Pour les travailleurs handicapés, la création d’un lieu 
de travail inclusif implique de prendre des mesures pour identifer et traiter les différents obstacles 
professionnels et sociétaux qui peuvent restreindre la participation à l’emploi (157). Pourtant, de 
nombreux employeurs ne disposent toujours pas des compétences et de la formation nécessaires pour 
créer des lieux de travail favorisant l’intégration des personnes handicapées (158, 159). 

Les participants à notre enquête Delphi ont souligné la nécessité de renforcer la capacité des employeurs 
à créer des cultures de travail inclusives pour les personnes handicapées. Les lieux de travail “confants 
dans le handicap” sont ceux où les dirigeants et le personnel reconnaissent les contributions importantes 
que les personnes handicapées peuvent apporter sur le lieu de travail. Un employeur confant dans le 
handicap s’engage souvent dans un processus continu d’identifcation des obstacles à l’intégration des 
personnes handicapées et reconnaît les avantages qu’une plus grande accessibilité peut avoir pour les 
travailleurs et l’organisation dans son ensemble (160). En outre, un employeur confant dans le handicap 
insère une perspective de handicap dans toutes les stratégies commerciales de base pour s’assurer 
que les programmes et les politiques qui soutiennent l’inclusion du handicap sont au premier plan de 
toutes les activités organisationnelles, y compris le recrutement, l’intégration, le maintien en poste et 
l’adaptation des personnes handicapées (161). Une plus grande confance dans le handicap témoigne de 
l’engagement d’une organisation en faveur d’environnements de travail inclusifs et signale, en interne 
comme en externe, que l’entreprise est ouverte à tous les travailleurs (161). 

Bien qu’il n’existe pas d’approche unique pour renforcer la confance des personnes handicapées, 
plusieurs mesures devraient être prises par les organisations : 

•  Renforcer l’argumentaire en faveur d’une plus grande diversité en s’appuyant sur des recherches 
de plus en plus nombreuses qui montrent que l’embauche de personnes handicapées peut être 
bénéfque pour la culture du lieu de travail et contribue à une plus grande rentabilité et productivité 
par rapport aux entreprises qui ne prennent pas en compte le handicap (162). 

•  Continuer à mettre en évidence les avantages d’un environnement favorable à l’intégration des 
personnes handicapées pour tous les travailleurs. Les recherches montrent que les lieux de 
travail qui emploient des personnes handicapées sont plus cohésifs sur le plan social et plus 
empathiques (163). Ils contribuent également à une culture générale de soutien qui profte à tous les 
travailleurs (164). À long terme, un environnement de travail plus inclusif peut créer des conditions 
organisationnelles où tous les travailleurs sentent qu’ils peuvent faire part de leurs préoccupations 
à la direction sans craindre une réaction négative et où ils bénéfcient d’un soutien instrumental et 
social (165). 

•  Proposer à tous les travailleurs une formation sur la manière de reconnaître et de traiter tous les 
types de discrimination à l’égard des travailleurs handicapés (164). Cette formation peut fournir aux 
travailleurs les outils pratiques nécessaires pour renforcer le mandat d’inclusion de l’organisation et 
créer un lieu de travail où les individus à tous les niveaux sont responsables de leurs comportements 
(164). 

•  Augmenter la représentation des personnes handicapées à tous les niveaux de l’organisation, y 
compris au niveau des cadres et des non-cadres (164). La représentation des personnes handicapées 
garantit que l’expérience vécue est directement intégrée dans l’élaboration de pratiques et de 
politiques sur le lieu de travail qui s’attaquent aux préjugés et font progresser l’équité et la justice 
au sein de l’organisation (164). Une représentation accrue permet aux travailleurs de tous niveaux 
de s’informer directement sur les avantages des différentes stratégies qui favorisent l’intégration du 
handicap (164). 
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Pratique prometteuse : Programmes axés sur les employeurs pour 
créer des cultures d’entreprise inclusives 

L’Offce of Disability Employment Policy du ministère américain du travail, par l’intermédiaire de 
son Employer Assistance and Resource Network on Disability Inclusion (E.A.R.N.) (166, 167), 
est un exemple d’initiative organisationnelle qui contribue à renforcer la capacité des employeurs 
et des travailleurs à créer des cultures d’inclusion sur le lieu de travail. L’E.A.R.N. se concentre 
principalement sur la promotion de l’inclusion du handicap sur le lieu de travail et offre des 
consultations gratuites, une assistance technique et des ressources aux employeurs, aux travailleurs 
et aux autres parties prenantes. E.A.R.N. propose des programmes de formation, des webinaires 
et des ateliers aux employeurs et aux travailleurs afn d’améliorer leurs connaissances en matière 
d’intégration du handicap et de promouvoir les meilleures pratiques. E.A.R.N. propose également 
un large éventail de ressources, notamment des boîtes à outils, des guides et des études de cas, afn 
d’aider les employeurs et les travailleurs à comprendre les avantages de l’intégration du handicap et 
à mettre en œuvre des stratégies visant à créer des environnements de travail plus inclusifs. Enfn, 
E.A.R.N. collabore avec diverses organisations, notamment des groupes de défense des personnes 
handicapées, afn de tirer parti des ressources et de l’expertise pour faire progresser l’intégration du 
handicap sur le lieu de travail. 

Stratégie 2 : Mettre à jour les lois et politiques antidiscriminatoires 
existantes 

Au Canada, la législation fédérale et provinciale sur les droits de l’homme et le handicap protège 
les personnes handicapées contre la discrimination et exige que les lieux de travail offrent des 
aménagements raisonnables aux personnes handicapées (168). Comme décrit précédemment, la loi 
sur le Canada accessible (138) a été récemment adoptée et représente une étape importante dans 
l’identifcation et l’élimination des obstacles à l’inclusion des personnes handicapées. Dans l’ensemble de 
la législation existante, la portée et l’application des politiques en vigueur restent limitées ; il incombe 
aux personnes handicapées de porter plainte, plutôt qu’aux employeurs de créer des environnements de 
travail plus inclusifs (169). 

La mise à jour et le renforcement des politiques d’inclusion du handicap peuvent garantir que 
les employeurs prennent les mesures nécessaires pour lutter contre les tensions culturelles et la 
discrimination dans tous les aspects de leurs processus organisationnels. La sensibilisation des 
employeurs à leurs obligations – l’obligation légale de procéder à des aménagements raisonnables pour 
les personnes handicapées qui subissent les conséquences négatives d’une politique ou d’une pratique, 
jusqu’à ce qu’elles subissent une contrainte excessive - et la sensibilisation des travailleurs et des 
demandeurs d’emploi à leurs droits (c’est-à-dire le droit de demander des aménagements raisonnables) 
peuvent contribuer à promouvoir l’inclusion et l’égalité des chances. 
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Stratégie 3 : Contrer les attitudes négatives propagées par les 
mouvements populistes 

La montée des sentiments populistes peut jouer un rôle dans l’exacerbation des opinions incapables qui 
perçoivent les personnes handicapées comme un groupe bénéfciant d’une quantité disproportionnée de 
soutien et de ressources organisationnelles au détriment des autres travailleurs (170). D’autres points 
de vue capacitistes incluent la perception que les personnes handicapées sont incapables d’accomplir 
diverses tâches physiques et cognitives, qu’elles ont besoin d’aménagements coûteux ou qu’elles 
perturbent le déroulement du travail avec l’aide supplémentaire dont elles ont besoin. 

Toutefois, bon nombre de ces stéréotypes se sont révélés faux. Par exemple, les conclusions de la 
littérature sur la gestion des ressources humaines montrent que les coûts initiaux liés à la plupart des 
aménagements peuvent être minimes pour les employeurs, et que les coûts permanents à long terme 
peuvent être encore plus faibles, en particulier lorsque les aménagements sont fournis plus tôt dans 
le cycle de vie de l’emploi (171). D’autres études montrent systématiquement que l’intégration des 
personnes handicapées est bénéfque pour la culture du lieu de travail et peut accroître la productivité 
globale (172). 

Les entreprises peuvent mettre en œuvre des stratégies pour lutter contre les attitudes négatives 
à l’égard des travailleurs handicapés en appliquant des politiques et des programmes dirigés par la 
direction (170). En adoptant des pratiques inclusives, les cadres supérieurs peuvent avoir un impact 
considérable sur les attitudes négatives dans l’ensemble de l’organisation et peuvent encourager les 
employés à être plus ouverts et à lutter contre la discrimination, les préjugés et le harcèlement (173). 
Les employeurs devraient également fournir aux travailleurs une éducation et une formation continues 
axées sur les questions de handicap et d’accessibilité, la sensibilisation et le changement d’attitude (174). 
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Déf 5 : Changement climatique 
Le changement climatique - défni de manière générale comme une modifcation à long terme des 
conditions météorologiques d’une région (175) - devrait modifer radicalement les possibilités d’emploi 
et les conditions de travail à l’avenir (176). Si tous les lieux de travail peuvent être affectés, certains sont 
particulièrement sensibles. Il s’agit notamment des lieux de travail situés dans des régions géographiques 
plus exposées aux urgences climatiques (par exemple, les zones côtières, les régions sujettes à de fortes 
précipitations et à des inondations, ainsi que les forêts et les prairies sujettes aux incendies de forêt) 
(177). 

La hausse des températures exposera inévitablement les travailleurs à des risques d’exposition à des 
chaleurs extrêmes, qu’ils travaillent à l’intérieur ou à l’extérieur. Même les travailleurs dont l’espace 
de travail est climatisé peuvent être confrontés à des risques liés au changement climatique lorsqu’ils 
font la navette entre leur domicile et leur lieu de travail. L’augmentation des émissions, conjuguée à la 
multiplication des incendies de forêt, contribue à accroître la pollution de l’air pour les travailleurs, tant 
en milieu rural qu’urbain (178). La fréquence et l’intensité accrues des phénomènes météorologiques 
extrêmes (inondations, sécheresses, fortes précipitations) peuvent endommager les infrastructures 
et perturber le travail, ce qui a un impact sur les possibilités d’emploi et contribue à l’insécurité des 
conditions de travail (176). 

Le changement climatique peut avoir des conséquences particulièrement graves pour les travailleurs 
handicapés par rapport aux travailleurs non handicapés. Certaines études indiquent que les personnes 
handicapées sont plus affectées lorsqu’elles sont employées dans des industries et des professions 
plus sensibles au changement climatique (127). Les personnes handicapées peuvent également être 
confrontées à des obstacles dans l’accès aux protections sociales (par exemple, l’aide au revenu, les 
congés de maladie) qui sont nécessaires pour atténuer les effets néfastes du changement climatique sur 
l’emploi d’une personne (127). 

Il est inquiétant de constater que les divers besoins des travailleurs handicapés peuvent être négligés lors 
de la conception des plans de préparation au changement climatique (179). Par exemple, les systèmes 
d’alerte d’urgence, qui reposent souvent sur des alertes par téléphone portable, peuvent ne pas être 
conçus de manière accessible pour communiquer des informations à une personne sourde ou malvoyante 
(180). Une personne handicapée peut ainsi se trouver particulièrement désavantagée lors d’un 
événement météorologique extrême (181, 182). Les personnes handicapées, qui sont plus susceptibles 
de vivre sous le seuil de pauvreté que les personnes non handicapées, ont moins de ressources pour 
quitter les régions les plus exposées aux phénomènes climatiques ou sont moins susceptibles de changer 
de métier (182). 

Une économie verte a vu le jour en réponse à l’urgence climatique. Une économie verte est défnie par 
une activité économique qui produit des résultats avec une faible empreinte carbone, qui est effcace en 
termes de ressources et qui peut être socialement inclusive (183). Dans l’avenir du travail, les possibilités 
d’emploi changeront à mesure que de nouveaux emplois seront créés et que les industries s’adapteront 
et se développeront dans l’économie verte (184). D’après les discussions menées en réponse aux 
différents défs présentés dans ce rapport, les jeunes personnes handicapées risquent d’être confrontées 
à des obstacles à l’amélioration et à la requalifcation de leurs compétences, ce qui pourrait limiter leur 
accès aux nouvelles possibilités d’emplois verts (127). 
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Résumé des résultats de la première enquête Delphi 

28% des participants ont indiqué que le changement 
climatique aurait un impact négatif 

• Les personnes handicapées qui travaillent dans des régions ou des secteurs touchés
par des événements climatiques risquent de connaître davantage de pertes d’emploi et
d’insécurité.

• Le changement climatique peut entraîner des conditions dangereuses et stressantes, en
particulier pour les personnes qui doivent travailler à l’extérieur ou faire la navette entre
leur domicile et leur lieu de travail.

• Si davantage de ressources sont réorientées vers la lutte contre le changement
climatique et les urgences climatiques, moins de ressources seront disponibles pour la
création d’espaces de travail accessibles.

9% des participants ont indiqué que le changement 
climatique aurait un impact positif 

• Un plus grand nombre d’employeurs mettraient en place des modalités de travail
à distance, réduisant ainsi la nécessité de se rendre dans des environnements de
travail physiques.

• L’évolution vers une économie verte créerait de nouvelles opportunités d’emploi.
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 Résumé des résultats de la deuxième enquête Delphi 

Résultats de l’exercice de classement des stratégies d’inclusion dans le Déf 5 

01 Accroître les possibilités de travail à distance et de 
formules de travail fexibles 

02 Rendre les transports en commun plus 
accessibles aux personnes handicapées 

03 Inciter les entreprises à élaborer des plans 
de lutte contre le changement climatique 
qui intègrent pleinement les personnes 
handicapées 

04 Soutenir les travailleurs handicapés 
dans les secteurs qui risquent le plus 
d’être touchés par le changement 
climatique 

Les classements des participants ont fait l’objet d’un consensus limité (τ de Kendall = 0,186). 
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Stratégie 1 : Accroître les possibilités de travail à distance et de formules 
de travail fexibles 

Pour favoriser l’inclusion dans un monde du travail en mutation, façonné par le changement climatique et 
les phénomènes météorologiques extrêmes, les participants à notre étude ont indiqué que les modalités 
de travail à distance et fexibles, proposées par les employeurs, représentaient une stratégie de premier 
plan. 

Un ensemble de recherches antérieures a montré que les modalités de travail fexibles et la possibilité 
de travailler à distance peuvent permettre aux personnes handicapées de gérer les limitations d’activité 
auxquelles elles peuvent être confrontées, et favoriser un travail soutenu et productif (185-187). 
Dans le contexte du changement climatique, en offrant des horaires fexibles, les employeurs peuvent 
s’assurer que les travailleurs handicapés peuvent adapter leurs horaires en fonction des conditions 
environnementales qui pourraient avoir un impact sur leur bien-être. 

Les modalités de travail fexibles peuvent être proposées de plusieurs façons, notamment en modifant 
le lieu de travail (par exemple, possibilités de travail hybride) ou les horaires de travail (par exemple, 
décalage des heures de début et de fn de travail, fractionnement des équipes de travail) (188). Par 
exemple, pour les travailleurs handicapés qui doivent travailler à l’extérieur, la possibilité d’adapter les 
horaires pour éviter les heures les plus chaudes de la journée pourrait être une stratégie importante 
pour soutenir l’emploi durable (188). Le travail à distance peut également réduire la nécessité pour 
les personnes handicapées de se rendre au travail et d’être exposées à des conditions extérieures 
potentiellement dangereuses (189). Les possibilités de travail à distance peuvent également permettre 
aux travailleurs handicapés de vivre dans des régions moins sujettes à des événements climatiques 
extrêmes, quel que soit le lieu de leur travail. 

Les employeurs peuvent adopter plusieurs stratégies pour élargir leur offre de modalités de travail 
fexibles et de possibilités de travail à distance dans le contexte du changement climatique. 

•  Les entreprises devraient procéder à une évaluation permanente de toutes les professions et tâches 
qui peuvent raisonnablement être accomplies à distance ou avec une plus grande fexibilité, et 
rechercher en permanence des possibilités de soutenir les travailleurs handicapés dans les situations 
d’urgence climatique. 

•  Les politiques organisationnelles relatives à la fexibilité des horaires et aux possibilités de travail à 
distance doivent être conçues et mises en œuvre de manière équitable afn de garantir que tous les 
travailleurs, en particulier ceux qui ont besoin d’un soutien spécifque, puissent bénéfcier de ces 
avantages (190) pour se protéger des effets du changement climatique. 

•  Comme indiqué dans les sections précédentes du présent rapport, la transformation numérique de 
l’économie peut conduire à ce qu’une gamme croissante de tâches professionnelles, dans différentes 
professions et industries, évolue vers des environnements hybrides ou virtuels. Pour favoriser 
des modalités de travail fexibles, les employeurs devraient être encouragés à adopter les outils 
numériques et les technologies d’assistance nécessaires pour permettre aux travailleurs d’effectuer 
des tâches à distance (191).  
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Pratique prometteuse : Des espaces de travail fexibles et 
respectueux de l’environnement 

Les Smart Work Centers sont des espaces partagés et collaboratifs où les employés de différentes 
organisations peuvent travailler de manière fexible (192, 193). Les Smart Work Centers sont 
un exemple d’initiative visant à accroître les possibilités de travail à distance et de formules 
de travail fexibles. Les Smart Work Centers peuvent être conçus dans un souci de durabilité 
environnementale (193). Ils peuvent intégrer des technologies à haut rendement énergétique, des 
matériaux respectueux de l’environnement et des pratiques de construction écologiques afn de 
réduire leur empreinte carbone. En outre, ils peuvent donner la priorité à l’accessibilité, en veillant 
à ce que les personnes handicapées puissent facilement accéder à ces espaces et y travailler. Il 
s’agit notamment de fournir des installations, des équipements et des technologies accessibles. 
Le plus souvent, les Smart Work Centers sont équipés de technologies et d’infrastructures qui 
permettent le travail à distance et des modalités de travail fexibles (194). Il peut s’agir d’Internet à 
haut débit, d’installations de vidéoconférence et d’espaces de travail confortables. 

Stratégie 2 : Rendre les transports en commun plus accessibles aux 
personnes handicapées 

Dans notre enquête, l’amélioration de l’accessibilité des systèmes de transport public a été considérée 
par les participants comme une stratégie essentielle pour promouvoir des opportunités d’emploi 
inclusives dans le contexte du changement climatique. 

Les recherches montrent que les personnes handicapées sont motivées pour utiliser tous les types de 
transport (bus, avion, ferry, train) pour se rendre au travail ou pour des raisons professionnelles (195). 
Pourtant, malgré l’existence d’une législation sur l’obligation d’accessibilité qui s’applique aux transports 
publics, les obstacles au transport sont monnaie courante pour les personnes handicapées (196). 

Une conception physique inaccessible, des coûts de déplacement élevés et des horaires peu pratiques 
sont autant d’obstacles à l’utilisation des transports en commun (197). L’amélioration de l’accessibilité 
des transports en commun peut permettre aux personnes handicapées d’utiliser pleinement les 
transports en commun pour se rendre au travail et en revenir, tout en participant aux stratégies 
d’atténuation du changement climatique (198). 

Pour mettre en œuvre cette stratégie, les fournisseurs de services de transport devraient continuer à 
prendre des mesures pour s’assurer que leurs systèmes respectifs de transport et de para-transit sont 
pleinement accessibles aux personnes handicapées (199). Les stratégies comprennent l’évaluation de 
tous les aspects d’un système de transport en commun et de l’infrastructure de planifcation urbaine 
et l’apport de changements pour permettre aux personnes handicapées d’effectuer des trajets de 
porte à porte (200). Les efforts de crowdsourcing peuvent également être utiles pour impliquer 
les personnes handicapées dans le processus d’identifcation des obstacles au sein d’un système de 
transport en commun (201). Les fournisseurs de services de transport en commun peuvent également 
mettre en place des dispositifs d’accessibilité (par exemple, des parkings et des toilettes accessibles, le 
déneigement des arrêts de bus ou des quais de gare, des ascenseurs et des rampes dans toutes les gares, 
des sièges de courtoisie ou prioritaires dans les véhicules) et communiquer ces dispositifs au moyen de 
formats accessibles sur leurs sites web et leurs applications mobiles (202). Les fournisseurs de services 
de transport en commun devraient également communiquer les annonces publiques dans des formats 
multiples (par exemple, en affchant les horaires des trains à l’aide d’un panneau LED et en annonçant 
les horaires) pour s’assurer qu’ils peuvent être atteints par de nombreuses personnes, y compris celles 
ayant des handicaps divers (203). Les fournisseurs de services de transport en commun peuvent 
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s’assurer que des représentants formés au service clientèle sont disponibles pour aider à l’orientation, 
à l’achat de billets et à la recherche de correspondances entre les itinéraires (204). Les fournisseurs 
de services de transport en commun peuvent également examiner les schémas de déplacement afn de 
garantir un service suffsant en dehors des heures de pointe (203). 

Stratégie 3 : Inciter les entreprises à élaborer des plans de lutte contre 
le changement climatique qui intègrent pleinement les personnes 
handicapées 

Les entreprises et les gouvernements élaborent des politiques et des plans d’action pour se préparer 
aux phénomènes météorologiques extrêmes liés au changement climatique (205). À l’heure actuelle, 
la plupart des plans de préparation sont élaborés sans tenir compte du handicap et sans l’avis des 
personnes handicapées. En conséquence, le format ou la présentation des plans tendent à manquer 
d’une perspective d’inclusion et peuvent ne pas être bien adaptés aux personnes souffrant de 
différents handicaps (206). Lors de l’élaboration, de la révision et de la mise à jour des politiques, les 
gouvernements et les lieux de travail devraient systématiquement adopter une perspective d’inclusion 
du handicap et identifer les besoins des différentes personnes vivant avec un handicap. L’examen des 
obstacles potentiels rencontrés par les personnes handicapées dans le cadre des plans de préparation 
devrait être au premier plan (207). 

Sur le lieu de travail, les plans d’action pour un climat favorable à l’intégration des personnes 
handicapées devraient être élaborés par les employeurs en collaboration directe avec les travailleurs 
handicapés afn d’informer les stratégies sur la manière dont l’accessibilité et l’intégration peuvent être 
soutenues (208). À titre d’exemple, les plans d’évacuation des organisations et les systèmes d’alerte en 
cas d’urgence devraient être conçus de manière à inclure des détails sur la façon dont les travailleurs 
handicapés peuvent être alertés en cas d’urgence, recevoir des quantités appropriées d’informations 
et évacuer le lieu de travail en toute sécurité. Les plans peuvent également prévoir un accès d’urgence 
aux ressources (par exemple, revenus, soins de santé, nourriture) afn d’atténuer les perturbations de 
la santé et de la qualité de vie des personnes vivant avec un handicap (182). Les plans existants doivent 
être régulièrement évalués et continuellement mis à jour (209). 
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Déf 6 : Chocs externes accélérant le rythme 
du changement 
Les chocs externes désignent tout événement de grande ampleur susceptible de modifer la trajectoire 
du marché du travail et d’accélérer le rythme de l’évolution des conditions de travail (127). Il peut 
s’agir par exemple de catastrophes naturelles, de pandémies mondiales ou de périodes de récession 
économique. Certains chocs externes peuvent catalyser une série de tendances sociales, technologiques, 
économiques, environnementales et politiques, qui exacerbent également le rythme et l’ampleur du 
changement (210). 

Les personnes handicapées peuvent être particulièrement sensibles à un choc (211). L’une des raisons 
est qu’elles se retrouvent souvent dans des emplois de faible qualité, mal rémunérés ou précaires (212). 
Ces emplois de moindre qualité sont associés à des protections inadéquates pour amortir l’impact d’une 
perturbation de la situation professionnelle d’une personne (20), y compris la sécurité de l’emploi, 
les protections syndicales, les congés payés ou d’autres avantages (213). Qui plus est, les travailleurs 
précaires - ceux qui ont des contrats de travail temporaires ou à temps partiel - sont souvent parmi les 
premiers à être licenciés ou à voir leurs heures de travail réduites lors d’un ralentissement économique 
et ont moins de chances d’avoir accès à des mesures de soutien (214). 

Les bas salaires et les revenus irréguliers peuvent signifer que les travailleurs handicapés qui occupent 
des emplois précaires de faible qualité n’ont pas les économies dont ils ont besoin en cas de diffcultés 
fnancières causées par un choc. Comme nous l’avons décrit dans les sections précédentes de ce rapport, 
les personnes handicapées peuvent également être confrontées à des obstacles qui les empêchent 
d’accéder à des formations professionnelles ou à des diplômes qui leur ouvrent la voie vers des emplois 
de meilleure qualité qui ont tendance à mieux résister à une perturbation externe de l’emploi. 

À titre d’exemple, la pandémie de COVID-19 a représenté un choc important pour l’économie et 
l’environnement de travail (215). La pandémie a entraîné la fermeture d’un certain nombre de lieux de 
travail physiques et l’adoption rapide du travail à distance (216). La pandémie de COVID-19 a également 
contribué à l’investissement des entreprises dans les technologies numériques, ce qui a accéléré la 
transformation de l’économie et l’automatisation croissante du travail (217). Dans le même temps, les 
travailleurs handicapés étaient plus susceptibles que les autres de subir des interruptions de travail 
pendant la pandémie de COVID-19 ou d’être contraints à des situations de travail peu sûres et instables 
(218). Les personnes handicapées ont également été confrontées à des obstacles qui les ont empêchées 
d’obtenir des prestations d’aide au revenu suffsantes pour amortir les perturbations économiques 
causées par la pandémie (219). 
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Résumé des résultats de la première enquête Delphi 

66% des participants ont indiqué que des chocs majeurs 
accélérant le rythme du changement auraient un 
impact négatif 

•  Le chômage toucherait certains travailleurs plus durement que d’autres, en particulier 
ceux qui sont déjà confrontés à des obstacles et manquent de ressources, comme les 
travailleurs handicapés. 

•  Les travailleurs trouveraient moins d’aménagements dans leur travail et seraient 
soumis à des exigences professionnelles plus élevées, les employeurs étant soumis à 
une pression fnancière plus forte. 

3% des participants ont indiqué que des chocs majeurs 
accélérant le rythme du changement auraient un 
impact positif 

•  Le travail devient plus accessible car les employeurs sont motivés pour transférer le 
travail vers des environnements virtuels en réponse aux chocs. 

^̂ 51 



IWH | Soutenir les jeunes personnes handicapées dans l’avenir du travail

Résumé des résultats de la deuxième enquête Delphi 

Résultats de l’exercice de classement des stratégies d’inclusion dans le Déf 6 

01 Faciliter l’emploi dans des postes stables 
susceptibles d’être moins affectés par les chocs 

02 Veiller à ce que les lieux de travail soient 
préparés à répondre aux besoins des 
travailleurs handicapés en cas de choc 

03 Offrir une aide fnancière aux personnes 
handicapées qui perdent leur emploi à la 
suite d’un choc externe 

04 Offrir une formation et un soutien 
fnancier aux petits et moyens 
employeurs 

Les classements des participants ont fait l’objet d’un consensus limité (τ de Kendall = 0,0799). 
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Stratégie 1 : Faciliter l’emploi dans des postes stables susceptibles d’être 
moins affectés par les chocs 

Les participants à l’étude Delphi ont indiqué que l’obtention d’un emploi stable et de qualité, offrant 
la sécurité de l’emploi et de meilleurs salaires, représentait la principale stratégie pour protéger les 
travailleurs en cas de choc et pour promouvoir l’emploi inclusif dans l’avenir du travail. 

Des études antérieures sur les personnes vivant avec un handicap indiquent qu’elles sont plus 
susceptibles d’occuper un emploi de faible qualité que leurs pairs sans handicap (20). En outre, les 
personnes handicapées sont souvent exposées à un système de pratiques organisationnelles qui peuvent 
limiter leur capacité à trouver et à conserver un emploi à temps plein (220). Ces pratiques défavorables 
en matière d’emploi pourraient s’avérer particulièrement diffciles à mettre en œuvre en période de 
changement rapide. 

Plusieurs stratégies peuvent être mises en œuvre pour améliorer la stabilité de l’emploi et offrir des 
mesures de soutien susceptibles d’aider les personnes handicapées à surmonter les chocs extérieurs: 

•  Les gouvernements, les organisations communautaires et les employeurs devraient s’efforcer de 
créer et de soutenir des voies que les personnes handicapées peuvent emprunter pour obtenir 
un travail de meilleure qualité (221). Les stratégies mentionnées dans les sections précédentes 
de ce rapport comprennent l’offre de programmes de qualifcation et de requalifcation adaptés à 
l’avenir du travail et susceptibles de déboucher sur des emplois et des possibilités d’avancement 
professionnel (222). Les jeunes handicapés qui entrent sur le marché du travail peuvent bénéfcier 
d’une orientation professionnelle adaptée et de possibilités d’apprentissage axées sur le travail (223). 

•  Grâce à la négociation collective, les syndicats peuvent jouer un rôle important dans l’amélioration 
de la vie professionnelle des personnes occupant des emplois précaires (224) et augmenter la 
probabilité d’améliorer les normes du travail (par exemple, un salaire décent, des congés de 
maladie), ce qui peut être particulièrement bénéfque en cas de choc externe (225). 

Pratique prometteuse : Créer des opportunités pour obtenir un 
emploi stable grâce à un plan d’action inclusive 

Un exemple de plan gouvernemental visant à aider les personnes handicapées à occuper des 
emplois stables et à réduire l’impact d’un choc externe est le Plan d’action canadien pour 
l’intégration des personnes handicapées, qui fait partie du Plan d’intervention économique 
COVID-19 du gouvernement fédéral canadien (226). Ce plan comprenait des mesures visant 
à aider les personnes handicapées à trouver et à conserver un emploi pendant la récente 
pandémie. L’une des principales caractéristiques du plan était l’octroi de subventions salariales 
aux employeurs qui embauchaient des personnes handicapées. Le plan a également augmenté le 
fnancement des services d’aide liés au handicap, y compris les possibilités de travail à distance 
pour les personnes vivant avec un handicap. 
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Stratégie 2 : Veiller à ce que les lieux de travail soient préparés à 
répondre aux besoins des travailleurs handicapés en cas de choc 

Les employeurs devraient élaborer des plans de préparation qui soutiennent explicitement les 
travailleurs handicapés en cas de choc. S’inspirant des sections précédentes du présent rapport, les 
plans de préparation élaborés par les employeurs devraient comporter une évaluation des vulnérabilités 
auxquelles les personnes handicapées pourraient être confrontées et un plan réféchi pour en atténuer 
les effets, notamment en fournissant diverses aides pour maintenir l’emploi (par exemple, l’accès à des 
horaires fexibles, la mise à disposition d’aménagements de poste et d’autres ressources). Les mesures de 
soutien doivent être disponibles indépendamment du fait qu’un travailleur occupe un emploi permanent 
à temps plein ou un emploi contractuel. Les plans de préparation doivent être adaptables aux différents 
événements externes susceptibles d’interrompre l’emploi. 

Stratégie 3 : Offrir une aide fnancière aux personnes handicapées qui 
perdent leur emploi à la suite d’un choc externe 

Les personnes handicapées qui occupent des emplois de faible qualité ou précaires peuvent voir leur 
temps de travail réduit ou perdre leur emploi en cas de choc externe et peuvent ne pas avoir d’épargne 
fnancière pour éviter les diffcultés. Une aide au revenu et des prestations adéquates (par exemple, 
une couverture complémentaire des soins de santé, des congés payés) peuvent être utiles en cas 
d’interruption de travail (227). 

Les gouvernements peuvent veiller à ce que des aides fnancières globales soient prêtes à être mises 
en œuvre en cas de chocs externes afn de permettre aux travailleurs de gérer une perte d’emploi 
inattendue. À titre d’exemple, la prestation canadienne d’intervention d’urgence fournie pendant la 
pandémie de COVID-19 offrait un soutien fnancier aux travailleurs dont l’emploi était affecté par 
la fermeture d’entreprises (228). Il convient de noter que les critères d’admissibilité à la prestation 
d’urgence excluaient souvent les personnes handicapées (229) qui étaient couvertes par les régimes 
de prestations existants, moins généreux (230). Sur la base des lacunes mises en évidence dans la 
littérature, les niveaux de prestations et les critères d’éligibilité peuvent être réévalués pour s’assurer 
qu’ils peuvent soutenir la qualité de vie des personnes vivant avec un handicap. 

Autre exemple, les recherches émergentes soulignent l’importance potentielle des prestations 
transférables pour amortir l’impact d’un choc externe. Les prestations transférables sont liées à 
l’individu plutôt qu’à son lieu de travail et restent avec lui lorsqu’il change d’emploi ou est confronté à 
un déplacement (231). Elles sont universelles et peuvent être mises à la disposition des travailleurs quel 
que soit le type d’emploi qu’ils occupent (232). 
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Discussion 
Le monde du travail évolue rapidement et risque de laisser de côté les segments les plus vulnérables 
du marché du travail. L’avenir du travail est également porteur d’opportunités pour les groupes de 
travailleurs qui ont traditionnellement été exclus des possibilités d’emploi. Dans ce rapport, nous 
soulignons les implications de l’avenir du travail pour les jeunes personnes vivant avec un handicap 
et visons à établir un consensus sur les stratégies qui peuvent soutenir l’emploi inclusif. Les résultats 
peuvent être utilisés pour soutenir les politiques d’emploi des personnes handicapées pour les jeunes en 
début de carrière et peuvent s’adapter aux changements dans l’avenir du travail. 

Nous avons adopté une approche Delphi dans le cadre de laquelle des personnes ayant vécu un 
handicap et d’autres experts en la matière ont été interrogés au cours de deux cycles afn d’identifer 
les principaux défs susceptibles d’avoir un impact sur l’emploi des personnes vivant avec un handicap. 
Nous avons identifé six domaines spécifques de l’avenir du travail qui représentent des défs pour les 
personnes handicapées. Il s’agit de l’impact de la transformation numérique de l’économie, de l’I.A.dans 

Déf 1 : 
Impact des technologies 
numériques avancées 

Déf 2 : 
L’intelligence artifcielle 
dans la prise de décision 
en matière de ressources 
humaines 

Déf 3 : 
Mondialisation 
numérique 

Déf 4 : 
Tensions culturelles 
autour de l’inclusion sur 
le lieu de travail 

Déf 5 : 
Changement climatique 

Déf 6 : 
Chocs externes 
accélérant le rythme du 
changement 
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la prise de décision en matière de ressources humaines, de la mondialisation numérique, des tensions 
culturelles autour de l’inclusion sur le lieu de travail, du changement climatique et des chocs externes 
qui accélèrent le rythme du changement. 

Pour chaque déf, les participants ont identifé et classé les stratégies qui pourraient être utilisées 
pour promouvoir l’inclusion dans l’emploi. L’une des principales conclusions de notre recherche est 
l’importance des stratégies visant à promouvoir un emploi de meilleure qualité pour les personnes 
vivant avec un handicap. Des emplois de meilleure qualité, dans des domaines très demandés, avec des 
contrats de travail sûrs et l’accès à des aides sur le lieu de travail, peuvent être protecteurs en période 
de changement rapide. Nos conclusions soulignent l’importance de créer des voies d’accès à ce type 
d’emploi pour les personnes handicapées. 

La pandémie de COVID-19 nous a appris qu’il est important de créer des plans d’urgence prêts à être 
mis en œuvre en cas de perturbation importante du monde du travail. Face à une crise climatique 
émergente ou à des chocs imprévisibles, notre étude souligne l’importance de mettre en place des 
plans de préparation axés sur l’inclusion des personnes handicapées. Il peut s’agir d’anticiper l’impact 
d’une perturbation du travail ou d’une modifcation de l’environnement de travail sur les personnes 
handicapées. La prise en compte du handicap dans la planifcation de la préparation peut garantir que les 
personnes handicapées ne sont pas désavantagées de manière disproportionnée en cas de changement 
dans le monde du travail. 

Les personnes handicapées sont parmi les plus vulnérables aux changements dans l’avenir du travail. 
Les conséquences pourraient être les plus importantes pour cette population, qui est plus susceptible 
de vivre sous le seuil de pauvreté et d’avoir des frais de subsistance plus importants pour gérer son 
handicap. Notre étude souligne l’importance de faire progresser les flets de sécurité sociale afn 
d’atténuer le choc potentiel que peut représenter pour les personnes handicapées une interruption 
d’emploi causée par un changement dans l’avenir du travail. 

Dans l’ensemble, notre recherche met en évidence un système global d’inclusion qui s’étend au lieu de 
travail, à la communauté et aux établissements d’enseignement. En effet, un changement à l’échelle 
du système peut créer une culture globale d’accessibilité dans laquelle les personnes handicapées sont 
prioritaires dans la conception de toutes les politiques et de tous les programmes. Un système d’inclusion 
peut être particulièrement bénéfque aux jeunes travailleurs handicapés qui doivent relever les défs de 
la transition vers le monde du travail et leur offrir des avantages tout au long de leur carrière. 

Les résultats de notre étude devraient être utilisés pour éclairer les efforts de planifcation stratégique en 
faveur de l’insertion professionnelle des jeunes personnes handicapées. Nous encourageons l’utilisation 
des résultats comme outil pour alimenter les conversations concernant les approches qui peuvent être 
mises en œuvre aujourd’hui et qui résistent aux changements sociaux, technologiques, économiques, 
environnementaux et politiques de l’avenir du travail. Les chercheurs de l’Institut pour le travail et la 
santé ont élaboré divers scénarios pour reféter des avenirs alternatifs pour les jeunes personnes vivant 
avec un handicap (4). Les personnes handicapées et les diverses parties prenantes visant à promouvoir 
leur emploi devraient examiner la manière dont les diverses stratégies identifées dans le présent rapport 
sont pertinentes pour les différents avenirs possibles. Ces discussions peuvent favoriser une perspective 
d’avenir et identifer des approches qui résistent à l’évolution de la nature du travail. 

L’interprétation des résultats de l’étude Delphi comporte des limites. L’utilisation de notre enquête en 
ligne a pu créer des obstacles pour les personnes qui n’ont pas accès aux ressources technologiques 
(par exemple, l’accès à Internet ou la disponibilité d’un ordinateur personnel) (233). Bien que nous 
ayons proposé d’autres options pour administrer l’enquête (par exemple, par téléphone, en personne), 
il est possible que notre format d’étude ait constitué un obstacle pour certains participants potentiels. 
Le processus en plusieurs phases, clé de la méthodologie d’enquête Delphi, peut augmenter le risque 
d’abandon, en raison de l’engagement en temps et de la pause entre les tours (234). Pour remédier à 
cette limitation, nous avons choisi de mener deux séries d’enquêtes afn de minimiser la fatigue des 

^̂ 56 



IWH | Soutenir les jeunes personnes handicapées dans l’avenir du travail

participants et les abandons (235). En même temps, des séries supplémentaires auraient pu permettre à 
l’équipe de l’étude de se rapprocher d’un consensus. 

Il convient de noter que les stratégies recommandées dans le présent rapport ont été élaborées sur 
la base d’une défnition plus large du handicap. Bien qu’une approche de conception inclusive puisse 
signifer que les politiques et les programmes devraient être accessibles à tous les individus, il est 
possible que les individus aient besoin d’aides plus spécifques pour répondre aux exigences de leur 
handicap. Nous reconnaissons que, dans certains cas, les programmes et politiques de soutien décrits 
dans ce rapport doivent être adaptés aux besoins et aux expériences de chacun pour être effcaces. Par 
ailleurs, notre rapport se concentre sur les stratégies les mieux classées et les développe. Toutefois, 
un certain nombre de stratégies identifées dans chaque domaine d’action n’ont pas fait l’objet d’un 
consensus aussi large quant à leur importance. Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour 
étudier l’impact de ces stratégies moins bien classées, car elles pourraient être prometteuses pour 
certaines personnes vivant avec un handicap. 

Remarques fnales 
Dans ce rapport, nous avons mis en évidence une série de stratégies qui peuvent être utilisées pour 
soutenir l’emploi inclusif des jeunes personnes vivant avec un handicap et qui sont pertinentes pour 
relever six défs clés qui caractérisent l’avenir du travail. Les différentes stratégies sont pertinentes pour 
un large éventail de parties prenantes qui adoptent une approche axée sur l’avenir afn d’éliminer les 
obstacles à la participation à l’emploi lorsqu’une personne entame sa carrière et tout au long de sa vie 
professionnelle. 
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